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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.-

l.— PROCÈS-VERBAL

M. Astier, l un des secrétaires, donne lec
ture du procès-verbal de la séance du mardi
10 février.

, Le procès-verbal est adopté.

2. — DEMANDES DE CONGÉS

M. le président. M. Decrais s'excuse, pour
raison de santé, de ne pouvoir assister à la
séance et demande un congé de quelques
jours.

M. Emile Rey demande un congé de huit
jours.

M. Henri David demande un congé de
quelques jours.

(Ces demandes sont renvoyées à la com
mission des congés.)

3. — EXCUSE

M. le président. M. Gauvin s'excuse de
ne pouvoir assister aux séances d'aujour-
d'hui et de demain.

4.— COMMUNICATION DU DEPOT D UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Chapuis
un rapport fait au nom de la commission

de l'armée chargée d'examiner la proposi
tion de loi, adoptée par la Chambre des dé
putés, ayant pour but de modifier le para
graphe 3 de l'article 41 de la loi du 21 mars
1905, concernant l'exemption des périodes
d'instruction pour les sapeurs-pompiers.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

5. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Fai
sans.

M. Faisans. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission des chemins de fer char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, ayant pour objet
d'approuver une convention provisoire,
passée avec la compagnie des chemins de
fer du Midi, pour la concession éventuelle
de diverses lignes de chemins de fer d'in
térêt général.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Jeanneney.

M. Jeanneney. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
portant modification aux lois organiques sur-
l'élection des députés.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

6. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT

DÉCLASSEMENT D'UNE BATTERIE A BASTIA

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant dé
classement de la batterie de Saint-Erasme,
à Bastia.

■ M. Charles Humbert, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déclarer l'urgence,

M. le président. Je consulte le Sénat
sur l'urgence qui est demandée par la eom-
mission, d'accord -avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole pour la

discussion générale?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

11 n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de cet article :
« Article unique. — Est rayé définitive

ment du tableau des places de guerre l'ou
vrage ci-après :

RÉGION

de corps d'armée.
DÉPARTEMENT DÉSIGNATION DE L'OUVRAGE OBSERVATIONS

Juinziéme Corse Batterie de Saint-Erasme, à Bastia. Ouvrage classé par dé
cret du 10 août 1853.

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

7. — SUITE DE LA 1" DÉLIBÉRATION SUR LE
PROJET DE LOI RELATIF A L'IMPÔT SUR LE
REVENU

M. le président. L'ordre du jour appelle

la suite de la 1" délibération sur le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant suppression des contributions direc
tes et établissement d'un impôt général sur
les revenus et d'un impôt complémentaire
sur l'ensemble du revenu.

La parole»est à M. Touron.
M. Touron. Messieurs, dans la préface de
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son savant ouvrage sur notre système d'im
pôts, l'honorable M. Caillaux, dont il est
toujours profitable de feuilleter les écrits,
surtout lorsqu'on est à la veille de discuter
avec lui, a très exactement défini l'œuvre
des hommes de la Constituante, en écri
vant ceci

« Ayant le très légitime souci de faire
disparaître tous les privilèges, d'efl'acer
toutes les distinctions de caste, ils enten
dent que l'impôt ignore les personnes et ne
connaisse que les choses. Ces deux idées,
qui se superposent, les éloignent d'un impôt
général sur le revenu qui eût forcément
impliqué, soit la déclaration du contri
buable, soit la taxation d'office. »

M. Joseph Caillaux, ministre des finances.
Voulez-vous continuer ?

M. Touron. Vous n'attendez pas, mon
sieur le ministre, que je lise toute cette pré
face...

M. le ministre. Non, certes; mais c'est
que la suite précise bien mes idées.
Un sénateur à droite. Nous nous conten

tons de ce passage.

M. Touron. L'idée que vous rattachiez à
celle-ci était l'exclusion, dans le régime fis
cal, de tout arbitraire. (Très bien! sur
divers bancs.)
Messieurs, en dépit du passage si exact,

toujours si vrai, que je viens d'avoir l'hon
neur de vous lire, voici que M. le ministre
des finances, rallié à la thèse que défendait
devant vous l'honorable et éloquent M. Pel
letan, nous demande, aujourd'hui, de tour
ner le dos à l'œuvre de la Révolution, fran

çaise, sous prétexte que, depuis cent vingt-
cinq ans, ceux des Français qui payent la
plus large part des contributions de la
France seraient obstinément embusqués
derrière des privilèges comparables à ceux
de la noblesse d'autrefois.
Au cours de mes observations, j'aurai

l'occasion de montrer ce que vaut la légende
de ces fameux privilèges. Je n'insisterai
donc pas pour le moment, et j'entrerai dans
le vif du sujet en m'efforçant de répondre,
d'une part à ce qu'il y a d'excessif, selon
moi, dans les griefs formulés contre nos
quatre contributions, et, d'autre part, en
m'efforçant également de répondre aux ar
guments invoqués pour justifier le bou
leversement projeté de notre régime fiscal.
Une remarque préliminaire s'impose; c'est

que, si l'on continue à accabler nos quatre con
tributions, personne ne s'avise plus de soute
nir la vieille conception radicale de l'impôt
unique de remplacementde ces quatre contri
butions directes. Il fut un temps, qui n'est
pas encore très loin de nous, où les partis
avancés glissaient dans le pays cette idée
de l'impôt unique de remplacement; cette
idée avait tellement fait son chemin que
M. Caillaux lui-même avait un moment
songé — c'est lui qui l'avoue, dans son dis
cours de 1907 — à rejeter dans les budgets
communaux les impôts réels, pour ne plus
conserver au budget de l'État que l'impôt
sur le revenu global personnel. (M. le mi
nistre fait un signe d'assentiment.)
Cette idée simpliste avait presque con

quis les masses ; elle s'y infiltrait d'autant
plus facilement que, pour la masse des
contribuables, des petits contribuables sur ¬
tout, revenu est synonyme de rente du
capital. Quelle désillusion, comme l'a dit
M. Hervey, on prépare à ces contribuables
pour le jour où il leur faudra comprendre
que-, dans le langage fiscal, revenu est syno
nyme de ressources, voire même de salaire !
(Très bien!)
Quoi qu'il en soit, nous assistons à une

évolution intéressante, puisque personne
aujourd'hui, comme je le disais tout à
l'heure, pas même les plus fougueux défen

seurs de l'impôt sur le revenu, comme
M. Pelletan, ne s'avise de défendre, je le
répète, l'impôt unique sur le revenu.
Aujourd'hui, tout le monde ^aperçoit,

M. le ministre des finances comme les
autres, que l'impôt global est condamné, je
ne dirai pas à une improductivité complète,
mais à ne produire que très peu de chose.
Personne ne pense plus à faire rendre à cet
impôt global les millions nécessaires pour
équilibrer le budget, et les millions néces
saires pour suppprimer les prétendues
injustices des autres impôts français.
Aujourd'hui, nous assistons à ce specta

cle que c'est précisément de votre côté,
messieurs (L'orateur désigne la gauche), que
l'on défend l'impôt sur les revenus jue les
modérés étaient seuls autrefois à défendre
contre vous.
il est intéressant de noter cette évolution.

Laissez-moi vous dire que nous sommes
peut-être en train de nous rapprocher et
que, je l'espère, cette évolution s'aecen-
tuant, nous ne tarderons pas à nous en
tendre.

Voyons donc, messieurs, quelles sont les
objections ou plutôt les griefs que l'on fait
aux quatre contributions directes. Vous en
tendez bien que je ne veux pas ici défendre
l'intégralité des quatre contributions direc
tes ou chercher à vous prouver qu'elles sont
parfaites, qu'il n'y a pas à y toucher. Au
seuil de ce débat, je tiens à affirmer que
j'estime que les quatre contributions direc
tes appellent un remaniement profond;
mais j'ajoute qu'on est absolument in
juste envers ce système, lorsqu'on vient
dire qu'il est incapable de subvenir aux be
soins du budget et de s'adapter aux néces
sités présentes.
Personne du reste, aujourd'hui, n'en de

mande la disparition complète. Je vois bien,
de temps à autre, quelques projets en ce
sens ; j'ai même sous les yeux une proposi
tion, qui vous sera soumise dans quelques
jours, vous invitant ou paraissant vous
inviter à supprimer brutalement les quatre
contributions ; mais il suffit d'y regarder
d'un peu près pour voir que c'est là une
illusion ou un mirage, je ne veux pas em
ployer d'autre mot.
Est-ce bien la peine de supprimer les

quatre contributions pour rétablir immé
diatement deux d'entre elles à la ligne sui
vante? (Rires approbatifs.)
Personne aujourd'hui, même parmi ceux

qui prétendent supprimer les quatre con
tributions, n'attaque la contribution fon
cière de la propriété bâtie. Personne ne peut
dire que ce ne soit pas là le modèle des im
pôts réels frappant les choses, ignorant les
personnes.
Dans quelques jours, je l'espère, nous

serons d'accord pour réformer la contribu
tion foncière de la propriété non bâtie sur
le modèle de la contribution de la propriété
bâtie; et déjà j'aperçois que, de ces quatre
vieilles contributions, deux vont subsister
et recueillir les suffrages des deux Cham
bres. ( Très bien! très bien! sur divers bancs.)
Je passe maintenant à une contribution

qui peut paraître un peu plus difficile à
défendre, celle des patentes. C'est à pro
pos de celle-ci qu'il nous a été donné de
goûter l'éloquence incisive de l'honorable
M. Pelletan et que nous avons pu entendre
M. le ministre des finances faire très élo
quemment et très élégamment le procès
des signes extérieurs.
Je sais bien que mes éminents contradic

teurs nous ont dit que cet impôt était ar
chaïque, mal établi, improportionnel, inca
pable de se rapprocher du revenu réel,
incapable, en un mot, de servir de com
mune mesure aux revenus commerciaux et
industriels.

Je ne méconnais pas qu'il y ait une grande
part de vérité - vous voyez, monsieur le

ministre, , que je vous fais la part très large
— dans les critiques de M. le ministre des
finances et de M. Pelletan.

Messieurs, on s'accorde, en général, et
quand je dis « on », je parle des économistes
les plus distingués dont a parlé mon hono
rable collègue M. Pelletan (Sourires) à es
timer à 3 p. 100 du revenu commercial et
industriel la moyenne du taux des patentes.
Mais M. le ministre a bien voulu refaire

devant le Sénat — il ne m'en voudra certai
nement pas de le lui rappeler ; on ne peut
pas toujours faire du nouveau et je n'ai pas
moi-même, aujourd'hui, la prétention d'en
faire — son discours de 1908 à la Chambre
des députés. 11 a pris des exemples dans les
grandes sociétés par actions, dans les grands
magasins, dans les banques, dans l'impri
merie et ensuite il est passé aux petits com
merçants.
A l'aide de ces exemples, M. le ministre

nous a dit que le taux de la patente com
merciale pouvait varier depuis 8 p. 100 pour
certaines maisons jusqu'à 0.36 p. 100 et..,

M. le ministre. 0.10 p. 100.

M. Touron. Je ne peux pas tout dire à la
fois.

...et 0.10 p. 100 pour une grande so
ciété de .Marseille qu'il ne nous a pas citée,
mais qu'il a suffisamment désignée.

Ah! messieurs, je n'ai pas, pour ma part,
une confiance absolue dans ces sondages.
Je ne voudrais pas vexer ceux qui s'y sont
livrés, mais ils me .permettront cependant
de dire qu'en l'espèce ils m'ont apparu
plutôt comme des pointages électoraux que
comme des sondages financiers. (Très bien!),
On a cherché à combien d'électeurs la ré

forme pourrait bien profiter, et on n'est pas
loin de se décider pour les réformes qui
profitent au plus grand nombre d'élec
teurs.

Ce n'est pas la seule raison qui me rende
sceptique à l'égard des sondages. Je ne suis
d'ailleurs pas seul à m'en défier, et je
vous demande la permission d'invoquer
l'autorité de notre éminent collègue M. Ri
bot, qui, lui aussi, lorsqu'on lui a parlé de
sondages, à la Chambre des députés, s'est
quelque peu récrié devant les chiffres qu'ap
portait M. le ministre des finances.
~ Voici ce qu'il disait, à la séance du 13 fé
vrier 1908 :

« On a procédé, dites-vous, à de nombreux
sondages; on a sondé la fortune et les se
crets d'environ 20,000 personnes. - ••

« M. le ministre des finances. 25,000!
« M. Ribot. J'aurais bien voulu voir ces

sondages. On nous accable un peu ici du
résultat de cette vaste enquête ; nous sommes,
vis-à-vis de M. le ministre des finances, dans
une situation d'infériorité redoutable; car
lui vient affirmer : Ceci résulte des son
dages; et nous, qu'est-ce que nous pouvons
dire? Sur quoi pouvons-nous porter notre
examen et notre discussion? Savons-nous
comment toutes ces expérimentations ont
été faites? Pour cela, que nous faudrait-il?
Il nous faudrait tout au moins les rapports
où les directeurs ont résumé les opérations
faites dans leur département; ce doit être
une collection très intéressante. (Rires et
mouvemente divers.)

« J'en ai demandé communication à M. le
ministre des finances. Je dois dire qu'il m'a
répondu, avec sa bonne grâce habituelle,
qu'il les tenait à ma disposition, qu'il ne
pouvait rien me refuser. (Sourires.)

« Oh ! je ne demande pas ce que vous
pouvez croire, je ne demande pas de faveur,
je demande la communication d'un docu
ment ! Seulement, M. le ministre a ajouté:
« Je ne les ai pas communiqués à la com
mission, qui, du reste, ne me les a pas de
mandés, et alors, vous comprenez, si vous
en prenez communication, je vous prierai
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de ne pas vous en servir à la tribune. »
(Exclamations et rires sur divers bancs.)
Voilà, messieurs, comment nous pouvons

avoir confiance dans les sondages ! Nous
n'avons pas eu communication des pièces,
pas plus à la commission sénatoriale qu'à
la Chambre des députés. Je ne m'en plains
pas, mais j'ai peut-être tout de même le
droit de dire qu'il ne faudrait pas nous ac
cabler avec les résultats qu'ils ont donnés.
Non, messieurs, les sondages ne signifient
pas grand'chose. J'estime même qu'ils ne
peuvent nous donner aucune espèce de
précision, car ils s'appliquent à des cas
d'espèce. En tout cas, monsieur le ministre,
il y a une moralité que nous pouvons tirer
de ces sondages : s'il est vrai qu'à l'heure
actuelle, sans la déclaration, vous pou
vez connaître, à l'aide de sondages, le
revenu réel des commerçants et des indus
triels, avouez que vous pourriez, par le
même moyen, rectifier les défauts des pa
tentes dont vous vous plaignez! (Rires appro-
balifs sur les mêmes bancs.)

M. Servant. Pourquoi ne l'a-t-on pas
fait ?

M. Touron. Un de mes collègues vous
dit, et je me joins à lui: « Pourquoi ne
l'avez-vous pas fait? » Il existe, en effet,
une loi qui établit la revision quinquennale
des patentes. Or, cette revision, nous l'at
tendons toujours, et voilà pourquoi les pa
tentes sont aussi défectueuses ! (Marques
d'approbation sur un grand nombre de
bancs.) .
M. Gauthier. L'ancienne a duré huit

ans. On ne peut pas la renouveler tous les
cinq ans!'

M. Touron. Elles ont duré huit ans ? Mais,
mon cher ami, le législateur est dans son
tort ! Elle n'aurait dû durer que cinq ans !
Messieurs, je ne veux pas quitter les ar

guments développés par M. le ministre des
finances sans prendre acte, à mon tour,
d'une concession importante qu'il a bien
voulu faire à ceux qui, comme moi, combat
tent la déclaration, lorsqu'il a parlé des pa
tentes. Il m'a semblé, monsieur le ministre
des finances, et cela ne m'étonne pas, que
'vous reviendriez volontiers à ce que vous
avez appelé autrefois la productivité des
établissements commerciaux et industriels

pour établir l'impôt sur les bénéfices com
merciaux et industriels.

Qu'est-ce que la productivité des établis
sements commerciaux et industriels? Je

n'entrerai pas ici dans les recherches de ce
que cela signifie ; mais je crois que pro
ductivité veut dire : « le produit normal que
peut donner l'établissement dans une année
normale ». Eh bien ! cela, monsieur le mi
nistre, sans la déclaration, vous ne pourrez
l'obtenir qu'à l'aide de sondages ou de

.signes extérieurs. Par conséquent, j'ai le
idroit de marquer le coup et de dire que
'vous avez fait une concession sur ce point,
et qu'en ce qui concerne les patentes, vous
me paraissez assez près d'abandonner la

'déclaration.
i » J'arrive, messieurs, à un adversaire beau
coup plus résistant. (Rires.) Je me trouve
maintenant en face du plus déterminé de
tous les détracteurs des patentes, j'ai nommé
M. Pelletan.

Mais, avant de lui répondre, laissez-moi
jm'adresser d'abord à celui qui, le premier,
ajait, à cette- tribune; le procès de nos
cqntributions directes et en particulier de
^patente, l'honorable M. Perchot. :
Notre collègue ' semble vouloir absolu

ment renverser toutes les patentes. Je l'en
tends eftcore s'écrier : « Tout ! plutôt que la
[patente ! » Mais quel n'a pas été mon éton-
toement lorsque, quelques minutes après,
irjftïiôt&ble M. Perchot nous a demandé de
Lupus rallier à un système particulier qui

consisterait à exiger du commerçant ou de
l'industriel la déclaration de son chiffre

d'affaires ! Messieurs, comme le dirait l'ho
norable M. Pelletan, ce n'est déjà plus la
recherche du revenu réel de l'établissement
commercial ou industriel. Est-ce que le

. chiffre d'affaires n'est pas précisément un
signe indiciaire spécial, c'est-à-dire un
signe extérieur comme le serait le montant
du capital ou tout autre signe extérieur ?

; Je ne suis pas surpris que l'honorable
M. Perchot, qui, pas plus que M. Pelletan,
ne peut être suspecté de s'abriter derrière
des privilèges, en soit venu à l'idée d'appli
quer cette commune mesure aux revenus

■ commerciaux et industriels..

. M. Perchot est dans les affaires, il exerce
un genre d'industrie dont la patente est pré
cisément assise actuellement sur le chiffre

d'affaires. Et voilà comment M. Perchot,
sans . s'en être aperçu, se trouve avec
moi pour plaider les circonstances atté
nuantes pour le régime actuel, et pour de
mander le maintien de la patente, du
moins en ce qui le concerne.
Oui, c'est le chiffre d'affaires qui, pour

les entrepreneurs de travaux publics, sert
à asseoir le droit proportionnel des pa
tentes, et il n'y a rien d'étonnant à cela,
puisque l'État connaît le chiffre d'affaires de
tous ceux qui soumissionnent des travaux
faits pour son compte, pour celui des dépar
tements et des communes. .
Oh ! messieurs, loin de moi la pensée de

critiquer M. Perchot ! Au contraire, je suis
trop heureux de l'avoir avec moi dans la
défense des signes extérieurs ! Mais il me
permettra de lui faire observer que je me
sépare de lui lorsqu'il veut appliquer le

[ même signe extérieur à tous les commerces,
à toutes les industries. C'est là, messieurs,
l'erreur commise en matière de patentes.
C'est précisément parce qu'on a coutume
de prendre la valeur locative pour asseoir
la plus grande partie des patentes commer
ciales ou industrielles, qu'on commet des
erreurs grossières. La véritable réforme des
patentes à entreprendre — j'avais eu l'hon
neur de la proposer à la commission séna
toriale de l'impôt sur le revenu du Sénat —
consisterait à choisir des signes indiciaires
spéciaux pour chaque catégorie de com
merce, pour chaque catégorie d'industrie.
(Très bien! très bien! sur divers bancs.)
Ici, monsieur le ministre, je ne puis

évidemment pas, et vous ' n'attendez pas
cela de moi, dresser un plan complet de
la réforme des patentes ; mais vous me
permettrez bien de vous dire que si, au
lieu d'avoir quatre tableaux pour les paten
tés et un tout petit nombre de catégories,
vous étendiez considérablement ce nom

bre, vous arriveriez beaucoup plus facile
ment à vous rapprocher de la vérité.
Pour toutes les industries, par exemple,

qui comportent un certain nombre d'établis
sements par actions, c'est-à-dire des établis
sements obligés de publier leur bilan, rien
n'est plus facile que de prendre une
moyenne et de la rapprocher des bénéfices
du nombre des outils finisseurs de l'établis
sement.

Si vous avez, pour prendre un exemple,-
un tissage mécanique par actions, et si vous
découvrez, d'après les bilans qu'il a publiés,
que ce tissage a rapporté tant par métier à
tisser, si vous faites des comparaisons, à
l'aide de vos sondages, d'un département à ;
l'autre, d'une usine à l'autre, vous arriverez j
à établir une moyenne- qui se rapprochera ■
certainement de la vérité, si vous voulez ;
asseoir vos patentes, dans le cas présent,
sur le nombre des métiers ou sur le nom
bre des navettes, 1
; Le signe extérieur doit varier avec chaque
industrie, chaque commerce. Et, je tiens à
le démontrer à M. Perchot, le signe extérieur
du chiffre' d'affaires ne peut pas servir de

[- commune mesure pour toutes les indus
tries. (Très bien! très bien!)
Je reprendrai ici l'exemple du tissage et

je vous dirai qu'autant ce signe extérieur est
bon dans le cas des entrepreneurs de tra
vaux publics — et je suis d'accord avec
M. Perchot sur ce point — autant il devient
mauvais lorsqu'il s'agit par exemple de tis
sage. Lorsqu'un métier à tisser est en mar
che, lorsque la navette passe à travers la
chaîne, entassant duite sur duite, c'est-à-
dire la trame, le métier produit une quan
tité de marchandises, ou du moins une
valeur de -marchandises absolument varia
ble, suivant - qu'il exploite telle ou telle
matière.

Supposez un métier à tisser tissant au
jourd'hui du coton, qui est la matière tex
tile la moins chère de toutes ; le métier va
produire en un jour un certain nombre de
mètres de tissus de coton et donner peut-
être à l'établissement pour 30 ou 40 fr.
de marchandise par jour. Mais que de
main, pour le même métier à tisser,
conduit par le même ouvrier tisseur, on
met dans la navette non plus du coton,
mais de la soie, — et on le peut, car nous
avons des métiers à tisser qui, sans modi
fication, tissent indistinctement tous les
textiles et mélangent même tous les textiles
— que demain, dis-je, le même métier tisse
de la soie, comme la soie a une valeur dé
cuple de celle du coton, immédiatement le
même nombre de mètres de tissu qui tom
beront dans le même nombre d'heures du

métier vaudra dix fois ce que valaient les
mètres de coton. Le chiffre d'affaires de

l'établissement se multipliera par dix; et
comme, dans nos tissages, nous avons des
changements continuels, et qu'il est impos
sible de conserver toujours le même nom
bre de métiers à tisser tissant l'une ou
l'autre matière, nous devons en conclure
que le chiffre d'affaires d'un patron tisseur
varie à l'infini suivant les matières textiles

qu'il emploie. (Très bien!)
II ne faudrait pas croire, messieurs, que le

bénéfice dudit tisseur varie aussi avec la

matière qu'il emploie. Une seule preuve
peut vous en être donnée. Si le bénéfice
était d'autant plus grand que la matière
que l'on tisse est plus chère, vous ne trou
veriez personne pour tisser le coton; tout le
monde tisserait de la soie. (Très bien ! très
bien! et applaudissements.)
Eh bien, le bénéfice ou le rendement du

métier est toujours le même parce que, de
même que l'humble tisseur qui fait mar
cher sa machine gagne la même journée
à tisser du coton ou de la soie, le patron
qui prend son bénéfice, non pas sur la va
leur du mètre de tissu, mais sur le nombre
de mètres produits, a toujours le même
bénéfice, quelle que soit la nature de la
matière employée.
Vous voyez donc que, dans ces condi

tions, il n'est pas possible de prendre le
chiffre d'affaires comme base de l'impôt.

M. Gauthier. Ce n'est pas tout à fait
exact !

M. Touron. Mon cher collègue, vous vien
drez le démontrer à la tribune.
Vous savez quelle est l'amitié qui nous

lie, je ne voudrais rien dire qui vous bles
sât; mais je ne suis pas docteur, et, appar
tenant à l'industrie textile, je parle de l'in
dustrie textile. {Applaudissements et rires
approbatifs .) •
Tout à l'heure, messieurs, je m'étais ali

gné avec M. Pelletan et, comme je ne l'avais
pas aperçu, je m'étais retourné du côté de
M. Perchot.

M. Camille Pelletan. Je vous écoute.

M. Touron. Oh ! soyez sans inquiétude
sur mes intentions. Si je désire parler de-
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vaut vous, ce n'est pas que j'aie l'intention
d'être agressif.

M. Camille Pelletan. J'en suis convaincu
d'avance.

M. Touron. Le Sénat sait que je discute
toujours avec la plus entière courtoisie. Du
reste, je serais très mal venu à le faire,
votre très brillant discours m'ayant beau
coup frappé dans la forme, si ce n'est dans
le fond.

Avec l'honorable M. Pelletan, je me
trouve en face d'un adversaire redoutable
des patentes.
Pour lui, la patente ne vaut rien; on ne

peut rien en faire. M. le ministre, lui,
consentirait à causer. M. Perchot ne de

mande pas mieux que de conserver les
signes extérieurs ; quant à M. Pelletan,
il ne veut rien du tout. La patente, c'est le
delenda Carthago. Pour M. Pelletan, pas de
quartier pour les patentes, et il s'étonne
que nous restions attachés, en France, à un
impôt aussi archaïque auquel toutes les na
tions étrangères, d'après lui, ont renoncé
depuis longtemps.
Permettez-moi, mon cher collègue, de

vous dire que vous vous êtes trompé. Non,
la patente n'a pas disparu de la surface du
globe, pas même de l'Europe.
Vous avez reconnu qu'elle existait en

Belgique, qu'elle existait en Italie, mais vous
avez oublié aussi qu'elle existait en Allema
gne même.
Certes, vous ne la trouverez pas dans le

budget de l'empire, pas même dans le bud
get de l'État de Prusse, mais si vous voulez
bien descendre jusqu'l l'examen des impôts
locaux de la Prusse, vous vous apercevrez
que les Prussiens payent pour 133 millions
de patentes, alors que nos patentes, à nous,
ne sont, en principal, que de 113 millions —
je parle de 1012.

M. Ribot. La part de l'État est de 1 48 mil
lions avec les centimes généraux.
M. Touron. C'est entendu, mon cher col

lègue, mais j'ai dit « en principal ». Peu
importent les chiffres en l'espèce. Je dis que
les patentes existent encore en Prusse. Nous
le verrons tout à l'heure en faisant un petit
tour en Allemagne.
J'ai donc le droit de m'étonner à mon

tour, messieurs, que M. Pelletan ait oublié
ce détail. Non ! la patente n'a pas disparu
de l'Allemagne, parce que, lorsque M. Miquel
a fait la réforme des impôts directs prus
siens, lorsqu'il a créé l'impôt global sur le
capital, c'est qu'il avait en vue de céder aux
communes prussiennes les impôts réels. Il
leur a cédé la patente, mais il n'a nulle
ment, mon cher collègue, fait disparaître
l'impôt de la patente du calendrier fiscal
des Allemands.
Voilà la vérité !

_ Messieurs, c'est surtout contre la déclara
tion que M. Pelletan s'est élevé à propos de
la patente. Pour lui, pas de demi-mesures :
les signes extérieurs, la productivité, il met
tout cela dans le même sac. Il n'y a que fa
déclaration, la bonne petite déclaration —
dont il nous a vanté les mérites dans un
langage très élevé, je l'avoue — qui puisse,
d'après lui, convenir au caractère français.
Je l'entends encore lançant contre l'hono
rable rapporteur de la commission du
Sénat un trait acéré qu'il va m'être très
facile de retourner contre lui. M. Pelletan
s'est écrié, en foudroyant M. Aimond :
.« Vous vous êtes posé à vous-même un

problème insoluble qui consiste à trouver
un impôt proportionnel aux revenus com
merciaux sans avoir l'indiscrétion vexatoire
et inquisitoriale de chercher le chiffre des
revenus commerciaux auxquels vous voulez
le proportionner. »
Eh bien, n'en déplaise à M. Pelletan, tout

lé monde est contre lui lorsqu'il parle de

,Ià déclaration à appliquer aux eomifier-
çants et aux industriels. Par «tout le monde »,
mon cher collègue, j'entends le monde des
intéressés. (Sourires.), Tout le monde refusé
la déclaration.

; Je pourrais faire passer sous vos yeux,
messieurs, une liste interminable de déli
bérations, de vœux, de protestations éma
nant de toutes les associations, de toutes
les organisations industrielles et commer
ciales, petites ou grandes : grand com
merce, moyen et petit commerce, grande-
industrie, moyenne industrie, petite indus
trie. Mais je craindrais que l'honorable
M. Pelletan, à la vue de ce défilé de
protestations, ne retombât dans son cau
chemar, en face des coffres-forts « qui, dit-
il, refusent de s'ouvrir ». (Hilarité.)
En s'éveillant, messieurs, M. Pelletan

pourrait crier soit à la réaction, soit aux pri
vilèges. Car M. Pelletan croit toujours aux
privilèges, dans le siècle où nous sommes.
(Mouvements divers.)
J'aime mieux, pour ne pas risquer d'en

tendre M. Pelletan crier aux privilèges,
vous citer seulement l'avis d'une seule asso
ciation industrielle et commerciale.
Nous avons reçu, messieurs, à la commis

sion du Sénat, la déposition du comité ré
publicain du commerce, de l'industrie et de
l'agriculture. (Mouvement d'attention.)
J'ai déjà eu l'occasion de vous rappeler. . .

(Mouvements divers.)
Messieurs, je vous en prie, je ne cherche

ici qu'une chose : vous montrer qu'il y a
unanimité dans le commerce et dans l'in
dustrie pour condamner la déclaration, et
croyez que les commerçants et les indus
triels, qu'ils appartiennent au comité de
l'honorable M. Mascuraud, qu'ils appartien
nent aux chambres de commerce, qu'ils ap
partiennent aux syndicats dans lesquels je
me trouve, ont de bonnes raisons pour vous
demander, tous ensemble et d'un seul cri,
de repousser la déclaration. (Très bien! très
bien! au centre.)
Voici donc ce que nous disait le comité à

la séance de la commission de l'impôt sur
le revenu :

« Il est intéressant de rappeler. . . » —
la note nous a été laissée par écrit, ne l'ou
bliez pas — « ... que, sur une proposition ,
de M. Touron. . . » — vous voyez que nous
nous citons très volontiers les uns et les
autres — « ... la deuxième sous-commis
sion a adopté une résolution tendant à faire
disparaître de la cédule de l'impôt sur les
revenus industriels et commerciaux les
dispositions relatives :

« 1° A la- déclaration ;
« 2° A la détermination du revenu pour

la recherche de l'excédent des recettes sur
les dépenses.

, « Elle a décidé d'asseoir l'impôt pour les
diverses catégories de professions indus
trielles et commerciales sur les signes exté
rieurs.

« Si la sous-commission a adopté cette
disposition, c'est qu'elle considérait avec
raison qu'elle était la seule de nature à ex
clure, dans la taxation de l'impôt, l'in
quisition et l'arbitraire. »
Et l'honorable orateur qui nous apportait

lavis du comité...

Un sénateur à gauche. Qui était-ce?

' M. Touron. . . . permettez-moi de ne pas
pas citer de nom.
Cet orateur ajoutait :

; « C'est donc avec surprise que nous
;voyons reparaître dans l'avant-projet de
M. Aimond la déclaration facultative ou
l'évaluation administrative, sur des bases
que nous discuterons tout à l'heure. »
En d'autres termes, pour ces messieurs

comme pour nous, je veux dire pour les in
dustriels qui appartiennent à d'autres orga- ,

rnisaîiOïïs; la déclaration faeu! f.;' rH? rs? vaut
' pas mieux que la déclaration obligatoire.
' J'ai tout à l'heure lu les journaux, et j'ai
' constaté que l'avis, si autorisé déjà, qwavait
été apporté à la commission de l'impôt sur
le revenu avait été singulièrement confirmé
et appuyé par une délibération toute récente
■de la même organisation professionnelle.
" Je- ne vous fatiguerai pas en reproduisant
S cette tribune ce que vous avez pu tous
lire; permettez-moi seulement d'emprunter
à ce document deux ou trois considérants
très courts qui ont trait à la patente :

• « Considérant que la déclaration obliga
toire des bénéfices du commerce et del'in- 1

: dustrie violerait le secret des affaires. . .
« Considérant que la déclaration, même

limitée au chiffre d'affaires, ne permet au
cun résultat sérieux et même possible. . .

« Considérant que, dans ces conditions, le
régime actuel des patentes pour le com
merce et l'industrie est celui qui présente
par l'expérience acquise les plus sures ga
ranties d'approximation. »
Quant au vœu qui a été émis, vous le

connaissez : il consiste à demander le main
tien des patentes, quitte à les mettre au
point. (Très bien ! très bien ! sur divers
bancs.)

i _ En fait, messieurs, c'est l'unanimité des
: industriels et des commerçants qui vous
: demande de repousser la déclaration.

J'en reviens maintenant au trait lancé
par M. Pelletan contre M. le rapporteur, à ce ■:
fameux reproche qu'il lui adressait de ne 1
pas avoir osé pousser l'indiscrétion jusqu'à '
demander la déclaration aux commerçants ;

; et aux industriels. Je vais bien étonner
! M. Pelletan en lui disant que, sous le rap- j
| port de l'audace, la Chambre et lui-même
I n'ont peut-être pas été beaucoup plus loin j
j que M. Aimond, et je tirerai de l'examen du!
projet de la Chambre que je vais faire des 1
conséquences qui ne sont peut-être pas tout ;
à fait celles que notre collègue prétendrait
en tirer.

| Dans le projet de la Chambre, c'est à la
cédule des patentes que la déclaration fait, .
pour la première fois, son apparition ; mais
qu'au-dessus de 5,000 fr. de revenu elle
n'est obligatoire. Si la déclaration est bonne,
si elle est juste, si elle est le seul moyen
de connaître exactement les revenus véri-;
tables d'un établissement industriel ou,
commercial, je ne saisis pas pourquoi elle'
n'est imposée qu'à une petite minorité et;
épargnée aux gros bataillons. Quand je
dis, messieurs, que je ne saisis pas très
bien, vous me comprenez à demi-mot; 1,
on devine la raison à laquelle on a obéi. i
(Sourires.)
On n'ose pas imposer la déclaration àtous :

les Français ; on trouve tout naturel de
pousser la crânerie jusqu'à l'exiger d'une
petite minorité ; n'est-ce pas dans une dé- ,
mocratie la condamnation la plus absolue
du régime de la déclaration. (Très bien ! très
bien! sur divers bancs.) <
Il n'y a pas que dans la cédule des pa

tentes que l'on trouve pareille anomalie. ;
Les signes extérieurs ne valent rien, dit-on. ;
Qu'a donc fait la Chambre à l'égard des .
bénéfices agricoles? A-t-elle osé instituer
une patente agricole? A-t-elle osé deman-:
der aux cultivateurs la moindre déclaration?
Que non pas ! L'agriculture, c'est le gros
bataillon on le respecte, il ne faut pas le
froisser.

_ Dès lors c'est le triomphe du signe exté-
| rieur : on base l'impôt sur la valeur loca»
tive de la terre sans- parler de déclaration./

. (Très bien ! très bien/}
M. Servant. Deux poids et deux me

sures ! ..

■ M. Touron. Allons plus loin et arrivons &
; la cédule des salaires et traitements.

Là, c'est bien pis. Non seulement on n'iOv
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pose pas la déclaration à l'intéressé, mais,
. pour connaître le revenu du salarié, de
l'employé, on s'adresse à son patron et on
lui demande — je ne veux pas employer
d'expressions trop dures — on lui demande,
disons de révéler les salaires et les trai
tements qu'il paye à tous ses employés;
ceux-ci seront-ils enchantés que le patron
soit chargé de déclarer ce qu'ils gagnent
et permette au fisc de s'immiscer dans les
secrets de leur modeste foyer ?
Est-ce là encore de la crânerie? M. Pelle

tan a-t-il le droit de reprocher à la commis
sion du Sénat, à M. Aimond, d'avoir manqué
de franchise en demandant la déclaration

aux commerçants et industriels, quand le
projet qu'il défend n'ose pas le demander à
la moitié, au dixième des Français. .
Messieurs, je crois avoir suffisamment

démontré que si M. Pelletan a vu la paille
dans l'œil de M. Aimond, il a ignoré la
poutre qui l'aveuglait au moment où il
.parlait. . ,

La vérité, c'est que la Chambre a institué
deux poids et deux mesures. On impose
la déclaration à une infime minorité de pa
tentés ou de citoyens français, mais on
l'épargne au plus grand nombre : voilà le
résultat d'une préoccupation qui n'a avec
la justice fiscale que des rapports lointains.
(Très bien! très bien! et applaudissements.)
Je reprends l'argument de M. Aimond qui

vous a rappelé que les Chambres françaises
n'ont pas cru devoir maintenir l'exercice
chez les débitants. . .

M. Belhomme. Et l'on veut le rétablir
chez les commerçants !

M. Touron. . . . personne, en ce moment,
surtout à la veille d'une consultation du

pays, n'oserait proposer de rétablir l'exer
cice chez les bouilleurs de cru.

M. Le Breton. Il n'y a pas de danger !

M. Touron. Soyons donc Français jus
qu'au bout, justes pour tous les Français.
Ce que nous n'osons pas imposer à l'un
d'eux, ne cherchons pas à l'imposer à son
voisin. (Très bien! très bien! el applaudisse
ments sur divers bancs.)
J'en ai fini, messieurs, avec l'impôt des

patentes. Si cet impôt appelle des remanie
ments profonds ; j'estime qu'il est possible
de se rapprocher de la vérité, à condition
de prendre pour base des signes indiciaires
spéciaux pour chaque industrie.
J'arrive maintenant à une contribution

bien difficile à défendre, celle des portes et
fenêtres.

Je ne suis pas très ému, croyez-le bien,
par les déclamations éloquentes de ceux qui
y voient un impôt sur les rayons du soleil ou
sur l'oxygène de l'air. Ces arguments, on peut
encore les applaudir en réunion publique,
mais ils sont destinés, j'imagine, à ne plus
avoir grand succès devant une assemblée
parlementaire. (Marques d'approbation.)
Dire qu'on impose la lumière, dire qu'on

impose l'oxygène qui passe par la fenêtre,
c'est à peu près comme si l'on disait qu'on

- impose l'ami qui vient vous voir, lorsqu'il
franchit votre porte.
Mais, messieurs, j'admets, je demande

même avec vous, la suppression de cet
impôt inégal pour tous les cas dans lesquels
il est intéressant de le supprimer. Qui em
pêcherait, en particulier, de le supprimer
pour la chaumière, pour le petit loyer, pour
le pauvre que nous devons, que nous vou
lons tous épargner ?Mais sommes-nous donc
tellement riches, monsieur le ministre
des finances, que nous puissions en ce
moment parler à tout propos d'abandon de
recettes, de dégrèvement, quand vous ne

■ rêvez que d'impôts nouveaux ? (Très bien!
sur divers bancs.)
Je serai avec vous si vous voulez limiter

i ift suppression de cet impôt Vous avez'd'ail

leurs paru, monsieur le ministre, je ne dirai
pas défendre la contribution des portes et
fenêtres, mais au moins l'excuser, car vous
avez rappelé très à propos au Sénat, avec
votre grande connaissance des contributions
directes, que l'impôt des portes et fenêtres
se divisait en trois parties. . .
M. le ministre. J'ai scindé.. .

M. Touron. Vous avez scindé, vous
avez bien fait; et vous apercevez où je veux
en venir.

Il y a pour le moins deux de ces parties
qui ne sont pas à supprimer. Je l'ai dit déjà
dans une interruption, l'industrie, cette fa
meuse industrie qui ne veut rien payer, ne
demande nullement la suppression de la
contribution des portes et fenêtres qui la
frappe. Vous pouvez même augmenter cet
impôt : je me porte garant qu'on ne pro
testera pas. Supprimez.donc la portion qui
pèse sur les chaumières et les petits loyers ;
mais n'allez pas priver le budget d'une
recette à laquelle nous entendons tous con
tribuer aussi longtemps qu'il le faudra.

! (Marques nombreuses d'approbation.)
Me voici, messieurs, arrivé à la contribu

tion personnelle-mobilière : ma tâche ne se
simplifie pas au fur et à mesure que
j'avance sur la route que je me suis tracée.
La mobilière est, elle aussi, très décriée :

je reconnais volontiers— je suis aujourd'hui
l'homme des concessions — que les criti
ques adressées à la mobilière sont fondées
dans la plus large mesure ; elle a de grands
défauts et, comme l'a dit M. le ministre,
elle comporte des inégalités territoriales,
des inégalités entre les citoyens; je lui
reconnais même un autre défaut : comme

impôt de répartition, elle est incapable de
suivre la matière imposable dans ses déve
loppements et par conséquent de fournir
au budget les plus-values dont il a tant
besoin.

Le vice primordial de la contribution per-
sonnelle-mobilière, c'est d'être restée une
contribution de répartition. ( Très bien ! très
bien ! au centre.)
Si elle avait été transformée en impôt de

quotité, comme l'ont proposé des hommes
éminents, elle eût perdu la plus grande par
tie de ses défauts. Sans doute je reconnais
que le signe du loyer est impropre à servir
de commune mesure aux revenus dissé
minés entre les petites communes et les
grandes villes. Je reconnais que s'il s'agis
sait de répartir entre tous les contribuables
un impôt global destiné à remplacer nos
quatre contributions, c'est-à-dire la somme
considérable de 600 millions, le seul signe
du loyer deviendrait tout à fait insuffisant.
Mais, je le répète, aujourd'hui, personne ne
songe plus à remplacer la totalité des
quatre contributions par un impôt unique.
De quoi s'agit-il donc? Il s'agit d'une opé

ration beaucoup plus limitée, il s'agit,
comme l'a fait la Chambre, comme la com- ■
mission nous invite à le faire, de récupérer
82 millions, c'est-à-dire le principal de la
contribution mobilière. Si nous répartissons
ces 82 millions, non pas entre tous les ci
toyens, mais en créant une sorte de super-
taxe épargnant les petits contribuables —
car je suis peut-être plus démocrate que
vous ne croyez, monsieur le ministre — . . .
M. le ministre.. Je vous crois très bien.

M. Touron. ...et ne frappant que des
contribuables appartenant à une même ca
tégorie — je ne veux pas prononcer le mc^
« classe » — le signe du loyer devient une
commune mesure équitable.
Vous avez, monsieur le ministre, rappelé

l'autre jour à M. Aimond que, sur 12 ou
14 millions de contribuables, 8 ou 9 seule
ment payent la mobilière. Supposez que
nous augmentions encore les abattements
et que nous ayons à répartir les 82 millions

sur un nombre de loyers beaucoup moins
considérable encore ; vous aurez alors des
loyers comparables entre eux et les vices
qu'on reproche au signe du loyer disparaî
tront pour la plus grande partie. (Très bien l
très bien !)
Je crois, messieurs, qu'on ne peut le nier.
D'ailleurs, suis-je seul à soutenir que le

si^ne du loyer peut véritablement servir
dans bien des cas à répartir l'impôt ? Ai-je
besoin de vous rappeler qu'en 1895 ce fut
M. Ribot, ministre des finances, qui proposa
au Parlement de transformer la contribu
tion personnelle-mobilière en un impôt de
quotité assis sur les signes extérieurs, sur
le loyer, mais, je m'empresse de le dire,
avec des correctifs nombreux que vous
retrouvez aujourd'hui dans le projet de la
commission.

A côté de M. Ribot, je vois sur ces bancs
l'honorable M. Peytral qui, lui aussi, mi
nistre des finances, en 1898, déposa un
projet d'impôt sur le revenu exclusivement
assis, écrivait-il dans son exposé des motifs,
sur les signes extérieurs, c'est-à-dire sur le
loyer. Et, pour mieux faire comprendre sa
pensée, l'honorable M. Peytral ajoutait :

« La valeur locative de l'habitation est
l'indice le plus sérieux, le moins contesté
de la fortune. »

Vous entendez, mon cher collègue, que
je ne veux pas triompher de cette affirma
tion. Je sais que vous apportiez, vous aussi,
des correctifs, mais j'ai bien le droit, cepen
dant, de m'emparer de ces exemples.
Mais il y a plus. M. Caillaux lui-même a-t-il

condamné le signe du loyer dans toutes les
circonstances de sa vie politique et minis
térielle i

Je ne sais pas, messieurs, si vous avez lu
les documents parlementaires qui nous
viennent de la Chambre des députés et qui
n'ont pas été discutés. Il est probable que
nombre d'entre vous les ignorent; nous
avons déjà suffisamment à faire, lorsqu'il
s'agit pour nous de lire ceux qu'on discute
dans l'une et l'autre Chambres (Sourires
approbatifs), sans devancer le tour de ceux
qu'on ne discute pas.
J'ai été plus curieux; j ai lu un document

très intéressant, mais terriblement compli
qué, émané de la plume de l'honorable et
savant ministre des finances, qui forme le
second acte de la réforme, celui des cen
times départementaux et communaux. (Très
bien ! au centre et à droite.) Que fait M. Cail
laux dans ce projet? Il se sert de l'indice
du loyer pour calculer les revenus des con
tribuables.

M. le ministre. Dans les communes.

M. Touron. Mais, monsieur le ministre,
si cet indice est bon dans les communes,
n'est-il pas bon entre les communes (M. le
ministre fait un geste de dénégation), lors
qu'on ne vise plus que des contribuables
étant dans une situation analogue ?
Mais je m'empresse de dire qu'à la com

mission de la Chambre des députés l'hono
rable ministre des finances a trouvé des
financiers plus orthodoxes que lui. (Sou
rires.)
Je regrette que M. Malvy, précisément au

jourd'hui ministre du commerce, ne soit
pas sur ces bancs, car il a rayé d'un trait
de plume ce qu'avait fait leministre des finan
ces et lui a dit : Votre impôt assis sur les
signes extérieurs, sur le loyer, ne vaut
absolument rien : Vade retro, Satanas. (Sou
rires.)
Je ne sais si vous êtes parti, mais ce que

je sais c'est que lorsque M. Malvy, qui pa
raît cependant bien prévenu contre le signe
extérieur du loyer, s'est trouvé aux prises
avec une grosse difficulté, celle qui consiste
à répartir entre les bugets des différentes
communes dans lesquelles un même con
tribuable a des habitations, l'impôt com
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munal prélevé sur l'ensemble du revenu
de ce contribuable, il a été obligé de
s'adresser, pour faire la répartition, aux
signes du loyer. Sans doute il a employé
un euphémisme que je ne ferai pas con
naître au Sénat, parce que je craindrais de
ne pas me faire comprendre très claire
ment. (Rires.) Mais ce qu'il y a de certain*
c'est que, si le projet Malvy sur les contri
butions communales venait à passer, tous
ceux d'entre vous qui ont deux habitations :
l'une à la ville, l'autre à la campage ou à la
mer, se verraient taxer dans ces communes
sur le revenu total, mais que, comme il
serait tout à fait excessif de leur faire payer
deux fois l'impôt sur le revenu dans les
communes et une fois à l'État, on répartirait
le total de cet impôt entre les budgets des
diverses communes au prorata de ses
loyers.
Je ne veux tirer qu'une conclusion des

observations que je viens de vous présenter
sur les quatre contributions.
Je n'entends pas, comme je vous l'ai dé

claré dès le début, défendre dans leur
entier les quatre contributions, mais j'ai
dit — et j'y insiste — que dans l'état
actuel du budget, dans l'imbroglio des pro
jets qui se succèdent, au milieu des diffi
cultés que nous rencontrons pour équilibrer
nos budgets, il serait souverainement im
prudent de cesser de faire état de recettes
auxquelles les Français sont habitués qu'ils
ne demandent en somme qu'à continuer
à alimenter. (Applaudissements sur divers
bancs.)

M. Gaudin de Villaine. Et qui donnent
des plus-values.
t. Touron. Messieurs, j'entends bien

qu'on va renouveler contre notre régime fis
cal les imprécations qu'on reproduit chaque
fois qu'il est question de le maintenir. Je
n'ignore pas qu'on va invoquer à nouveau
l'exemple de l'étranger et qu'on va nous
dire : Comment le peuple français, qui a
fait la Révolution, ne peut-il s'habituer à
l'idée d'établir des impôts que la monar
chiste Angleterre et l'impérialiste Allemagne
ont établis depuis longtemps?
Je n'ai, pour répondre à cet argument

tant de fois reproduit, qu'à reprendre les
chiffres que j'ai eu l'occasion de fournir
dans une autre enceinte. Comme ils n'ont

pas été contestés, il me suffira de les résu
mer, sans entrer dans une foule de détails
qui pourraient vous fatiguer.
En tout cas, je suis bien obligé de vous

demander de faire avec moi un petit tour
d'Europe. Il faut que nous nous transpor
tions chez les Anglais et les Allemands.
Mais, pour pouvoir comparer notre régime
fiscal avec celui des Anglais et des Alle
mands, la première chose est de bien nous
entendre sur ce que vaut notre propre ré
gime fiscal. (Approbation.) C'est donc, mes
sieurs, par la France que je vais vous
demander la permission de commencer.
On a coutume, lorsqu'on veut attaquer

notre régime fiscal, de le représenter aux
yeux delà masse comme archaïque, comme
incapable de satisfaire aux besoins du bud
get ; on a coutume de le qualifier d'impro-
portionnel, de progressif à rebours.

M. Charles Riou. C'est une tactique !

M. Touron. Ce n'est pas une tactique,
c'est une légende !
Voyons donc ce qu'il y a de vrai dans ces

critiques.
On a coutume de dire que l'impôt

direct ne fournit au budget qu'une somme
infime, alors qu'au contraire les contribu
tions indirectes, si lourdes aux pauvres,
se répartissant au h .fard des situations
de familles, fournissent au budget français
la plus grosse partie de ses ressources.
C'est là, -messieurs, une erreur absolue,

une erreur qui a pris corps parce qu on a
l'habitude en France de ne considérer
comme impôt direct que nos quatre con
tributions.
On voudra bien cependantm'accorder que

l'impôt sur le revenu des valeurs mobi
lières ressemble terriblement à une contri
bution directe...

M. Clemenceau. C'en est une...

M. Touron. ...que les taxes assimilées,
classées d'ailleurs dans le budget comme
des contributions directes, doivent être
considérées comme telles; dès lors, si
nous ajoutons ces contributions aux im
pôts directs, nous trouvons qu'en somme
les impôts qui pèsent sur les revenus fran
çais forment un total de 751 millions pour
l'année 1912.

; M. le rapporteur. Pour la part de l'État
i seulement. .

M. Touron. Pour la part de l'État seule
ment. Nous verrons tout à l'heure ce qu'il
en est pour les communes, car je tiens à
répondj-e aux objections que m'a faites M. le
président du conseil.
Mais les 751 millions d'impôts sur les

revenus, ne sont pas les seuls impôts que
paye en France ce qu'on appelle la fortune
acquise ; il est certain que des impôts
comme celui des successions et comme les
droits de mutation entre vifs, sont bien
des impôts sur les capitaux.
: Si nous inscrivons, dans une colonne spé
ciale, les impôts atteignant les capitaux,

1 nous trouvons 346 millions pour les droits
de successions et de donations, 313 mil
lions de droits de mutations entre vifs.
J'insiste sur ce chiffre, parce que vous ver
rez, messieurs, quand nous irons en Angle
terre et en Allemagne, que nous n'y trouve
rons pas de droit correspondant. Ces 313
millions sont un record, une spécialité des
Français.
Je passe aux droits d'enregistrement sur

les actes attributifs, car là une ventilation
s'impose. De ce côté nous trouvons 89 mil
lions.
Le timbre sur les mêmes actes et sur les

actes de transmission s'élève à 153 mil
lions.

En tout, messieurs, avec quelques petits
impôts dont je vous demande la permission
de ne pas vous donner la nomenclature,
nous trouvons, comme impôts frappant les

! capitaux français : 936 millions à ajouter
aux 751 millions qui atteignent les revenus.
Voilà donc un total de 1,687 millions. sur

ce que l'on appelle la fortune acquise.
Voyons donc maintenant du côté des im

pôts indirects. Je ne nie pas qu'ils soient
lourds. Il n'existe pas d'impôt qui soit lé
ger ; mais enfin il y a impôts indirects et im
pôts indirects. Vous n'allez pas comparer
l'impôt qui est établi sur le sucre, non pas
que je vous en demande l'abaissement...
M. le ministre. Cela m'étonne.

M. Touron. ... et l'impôt sur le sel, à
l'impôt sur l'alcool. Il y a une différence
sur laquelle je n'ai pas besoin d'insister.
J'ai classé les impôts indirects en deux

grandes catégories : impôts sur le néces
saire et impôts sur le superflu ou impôts
volontaires. On n'oblige personne à fumer;
on n'oblige personne à boire de l'alcool...

M. Jenouvrier. On vous y encourage 1

M. Touron. Ce sont donc des impôts vo
lontaires. ( Très bien! très bien!)
Si vous faites la ventilation, à quoi arri

vez-vous ?

Du côté des impôts sur le nécessaire,
vous trouvez : les droits sur le café, sur
le cacao, sur le pétrole — et encore le pé
trole, avec les autos, est-ce bien du néces
saire ? — ïss droits sur le sucre et sur les

1 allumettes, j'en passe à dessein quelques
uns. Ce qu'il importe de retenir, c'est le '

; total de 612 millions atteignant lo néces-
! saire.

Dans la colonne du superflu, nous inscri-
' rons le tabac, les permis de chasse et l'ai* '
cool : en tout 808 millions.
Ainsi donc 808 millions sur le superflu,

-et 612 millions sur le nécessaire.

M. Dominique Delahaye. Nous n'avons
pas le nécessaire ; ayons au moins le su
perflu.

M. Touron. Ici, une réflexion s'impose.
On a coutume de dire au pays que les im
pôts indirects sont d'autant plus lourds
que les familles sont plus nombreuses. ,
C'est vrai pour le nécessaire ; c'est faux, '

du moins je l'espère, pour le superflu. Je ne
crois pas, en effet, que, pour le tabac ni :
pour l'alcool, l'impôt atteigne la famille
d'autant plus lourdement qu'elle est plus
nombreuse. Un père de famille, qui a cinq,
six ou huit enfants, fait-il boire, ou doit-il '
leur faire boire de l'alcool?

Si l'impôt est lourd pour celui-là, tant
mieux pour la société.
On ne peut donc pas dire, en ce qui :

concerne l'alcool ou le tabac, que ces im- 1
pots soient progressifs à rebours. Ils sont !
justes, puisqu'ils ont deux fonctions : la

I première qui est de produire, la seconde de
retenir les Français sur la pente du vice.
(Très bien! très bien!)
M. Clemenceau. Ces deux fonctions se

i contredisent.

■ M. Touron. Ce n'est pas na faute. '
Puisque nous en sommes aux impôts indi

rects et à la comparaison du poids de ces
impôts avec celui des impôts directs, il est •
encore une réflexion qui s'impose. On dit f
que l'impôt indirect va toujours s'accrois
sant, que l'impôt direct, au contraire, se
fait de plus en plus léger. Rien n'est plus
faux.

J'ai eu la curiosité de faire une compa
raison à quelques années de distance, en f
prenant 1896 et 1912. J'ai constaté que les !
impôts frappant les revenus en France
s'étaient élevés de 589 à 751 millions, alors ;
que les impôts frappant les capitaux, qui .
n'étaient, en 1896, que de-595 millions, :
montent aujourd'hui à 936 millions, soit
341 millions en plus.
Du côté des impôts indirects frappant le

nécessaire, on constate, au contraire, que le j
total, qui était de 630 millions en 1896, n'est t
plus, en 1912, que de 611 millions.
Rien d'étonnant à cela, car vous n'ignorez ;

pas que, depuis longtemps, on s'est acharné
à accroître les taxes sur les succcessions, sur
l'enregistrement, à « faire suer » la matière !
imposable dans le compartiment de l'impôt
sur les capitaux; alors qu'au contraire, du
côté des impôts indirects, on a diminué nota- ;
blement l'impôt sur les boissons hygié
niques. A telle enseigne, monsieur le mi-
nistre, que, lorsque vous êtes seul, oh ! tout
seul, vous devez parfois regretter ce der
nier dégrèvement, peut-être un peu excessif.
Qu'est-ce à dire, si ce n'est que l'on a tort

de répéter au pays que l'impôt indirect
écrase le pauvre, et que le riche, au con
traire, ne paye pas sa part?
Ne divisons pas, messieurs, la nation en

classes. La vérité est qu'il faut présenter la
réalité sous une autre forme . L'impôt di
rect, en France, si l'on y comprend l'impôt
sur le revenu et l'impôt sur le capital, est
beaucoup plus lourd que l'impôt indi
rect.

Voyons maintenant ce qui se passé en
Allemagne, ou plutôt en Prusse.
Vous n'attendez pas de moi que je vous '

fasse faire le tour des différentes nationa
lités allemandes. J'ai pris la Prusse pour la
raison fort simple qu'elle représente la na
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tion la plus grande de la confédération
germanique, qu'elle a une population de
43 millions d'habitants, par conséquent à
peu près comparable à la France avec ses
40 millions d'habitants.

On a coutume de dire que les Allemands,
et en particulier les Prussiens, payent beau
coup plus d'impôts directs que nous et
beaucoup moins d'impôts indirects.
J'ai le regret de dire — et je vais vous le

prouver — que c'est encore là une légende.
Non seulement les Prussiens ne payent

pas plus d'impôts sur les revenus et sur les
capitaux que les Français, mais ils en
payent considérablement moins. Non seule

. ment les Prussiens ne payent pas moins
d'impôts indirects que les Français, mais
ils. en payent, au contraire, plus sur les
choses nécessaires à la vie. •■■■ •
Entrons donc dans le détail. Je m'efforce

rai, messieurs, d'être bref, pour ne pas abu
ser de vos instants. (Parlez! parlez!)
En Prusse, nous trouvons, comme impôt

sur les revenus, le fameux « einkommen-
steuer », qui donne au budget prussien
437 millions, plus un tout petit impôt de
patentes d'État sur les professions ambu
lantes, s 'élevant à 3,380,000 fr.; soit, en tout,
comme impôt frappant les revenus, 440 mil
lions.

Vous vous souvenez qu'en ajoutant nos
contributions directes aux impôts sur les

- valeurs mobilières et taxes assimilées, cela
nous donne 751 millions à inscrire en face

des 4 10 millions d'impôts prussiens. Voilà
pour les revenus.
Pour les capitaux, les Prussiens n'ont pas,

en ligne directe, de droits de succession ;
ceux-ci sont infiniment plus faibles que les
nôtres dans lus lignes collatérales. On paye,
en tout et pour tout, à l'État prussien — je
ne parle pas ici de l'empire — 10,267,000 fr.,
alors que nous payons 320 millions.
Si nous allons plus loin, nous constatons

qu'ils ont l'impôt complémentaire sur la
fortune. Oh ! celui-là n'est pas si terrible, ni
surtout si productif qu'on le croit. €'est en
core un détail à retenir, car nous aurons
peut-être bien à en parler un jour à la tri
foune du Sénat. Les Prussiens n'en tirent que
76 millions. C'est un peu loin de vos 190 mil
lions, monsieur le ministre des finances.-

. M. le ministre. C'est déjà quelque cliose.

M. Touron. C'est quelque chose, je le
reconnais. J'insiste. Pourquoi les Alle
mands peuvent-ils, légitimement -- vous
entendez — établir une taxe sur le capital?
C'est, précisément parce qu'ils n'ont pas

les droits de succession comme nous ; c'est^
la rançon de ces droits. (Applaudissements
sur un certain nombre de bancs.)
Bien plus, les Allemands n'ont pas les

droits de mutations entre vifs, qui montent
à 7 p. 100 pour les immeubles français. Et sa
vez-vous ce qu'on paye en Allemagne? Seu
lement 0.66 p. 100, et encore avait-on pro
mis aux Allemands de diminuer la taxe de

moitié, et, à partir de 1914, de ne leur de
mander que 0.33 p. 100. Mais la couverture
des dépenses militaires n'étant pas suffi
sante, on a ajourné à 1917 l'abaissement en
Prusse des droits de mutation entre vifs.

Je ne trouve, dans le budget prussien,
que 174 millions d'impôts frappant les capi-

i taux, y compris- l'impôt sur la fortune glo
bale, à placer en. regard des 936 millions
d'impôts français .• - : ■
Mais à côté de leur budget, les Prussiens

eut le budget d'empire. Il faut évidemment
qu'ils en payent leur part, car ils représen
tent les deux tiers de la confédération ger
manique : 43 millions sur 05 millions d'Al
lemands.
Il n'y a pas d'impôt sur le revenu dans le

budget de l'empire allemand.
Côrnme impôt sur le capital, je trouve an

budget de l'empire : 50 millions sur les

mutations foncières, 54 millions de droits
de succession, 22 millions sur la plus-value
immobilière, 2 millions de menues taxes
et 156 millions de timbre. En tout 285 mil
lions, dont les deux tiers payés par les
Prussiens, soit 190 millions.
Si j'ajoute les 190 millions que les Prus

siens payent au budget de l'empire aux
174 millions qu'ils acquittent à leur propre
budget, j'obtiens un total de 364 millions .
Mais à ces impôts permanents est venu
s'ajouter la taxe nouvellement votée de
I milliard de marks, c'est à-dire de 1,250 mil
lions de francs qui doit être payée en trois
ans, soit à raison de 416 millions par an.
Les Prussiens représentant les deux

tiers de la nation allemande, c'est les deux
tiers de 416 millions qu'ils auront à payer,
c'est-à-dire 277 millions. J'ajoute ces 277
millions aux. 364 millions qu'ils payent au
budget prussien, et je trouve, pour les
43 millions de Prussiens, 653 millions d'im
pôts sur les capitaux, y compris l'impôt de
guerre, à comparer aux 936 millions payés
par les Français. (Très bien ! au centre.)
Malgré l'impôt militaire, les Prussiens sont

en retard sur nous, actuellement, de 283 mil
lions. Mais cet état de choses ne doit durer

que trois ans : 1914, 1915 et 1916.
•Les Allemands prenant soin d'équilibrer

leur budget d'avance, alors que, sous ce
rapport, nous ne les imitons guère, ont
pensé à remplacer cet impôt momentané,
pour 1917, par un autre, l'impôt sur la plus-
value des fortunes, cher à M. Javal.
Pour les 65 millions d'Allemands —

monsieur le ministre, retenez ce détail, que
vous n'ignorez pas d'ailleurs — on n'at
tend, pour le budget d'empire, que 100 mil
lions de l'impôt sur la plus-value des for
tunes globales, alors que vous attendez,
vous, 190 millions de l'impôt sur la fortune
française. 100 millions donc, en 1917, rem
placeront dans le budget d'empire les 277
millions que payent les Prussiens actuelle
ment. " .
Bref, en 1917, les Prussiens n'auront plus

que 464 millions à payer,' tandis -que nous
devrons supporter une charge de 93; mil
lions, soit — triste privilège. — 472 millions
de plus; sans compter ceux que nous serons
obligés d'y ajouter ; car je fais la compa
raison — et ceci renforce singulièrement
ma thèse — en évaluant les charges des
Allemands, après le vote de leurs impôts,
alors que je prends le chiffre de nos charges
avant le vote de nos propres impôts.
(Applaudissemenls.)

M. le comte de Tréveneuc. Sans parler
du chiffre de la population !

M. Touron. Je passe à l'Angleterre.
L'Angleterre, elle aussi, supporte des im

pôts très lourds, dit-on : à l'impôt sur les
revenus elle a ajouté, depuis quelques
années, une supertaxe qui n'atteint qu'un
nombre très restreint de contribuables.
Mais ce pays supporte également des im
pôts sur les capitaux, impôts que l'on
invoque dans l'argumentation que l'on nous
oppose à chaque instant.
Vous avez souvent entendu citer l'Angle

terre quand il s'est agi d'augmenter les
droits de succession. On nous a répété
maintes fois que nous pouvions, sans aucun
inconvénient, ajouter des taxes successo
rales aux taxes existantes; sous le prétexte
que nos droits de successions sont bien loin
d'égaler ceux des Anglais ?
; Cette affirmation est exacte, je le recon
nais immédiatement; mais il faut serrer
l'argument de plus près. -
Les Anglais tirent 629 millions des impôts

sur les successions, tandis qu'en France
les droits successoraux ne produisent pas
plus de 320 millions.
Il existe, en Angleterre, deux impôts dits

de succession ; tout d'abord, 1' » estate

daty », c'est-à-dire l'impôt sur la fortune
globale, celui dont on a quelquefois rêvé de
nous gratifier. Mais cet impôt qui est le plus
lourd et le seul progressif ne représente
pas, à vrai dire, une taxe de succession;
c'est la rançon de l'immobilisation des for
tunes en Angleterre. (Très bien!)
Il n'existe pas, dans ce pays, de droits de

mutation entre vifs ; mais ces droits exis
teraient-ils, leur produit serait peu élevé,
les mutations étant peu fréquentes.
M. Gaudin de Villaine. C'est la vérité.

M. Touron. Les Anglais n'ont pas, comme
nous, de nombreux impôts sur les capitaux ;
ils ne connaissent pas les droits sur les
actes, les droits d'enregistrement, de timbre.
M. le ministre acquiesse, je l'en remercie.
Il est certain que, si l'on veut faire une

comparaison, il faut qu'elle soit complète, et
faire état, de part et d'autre, de tous les
impôts supportés par les capitaux. Quel est
donc le total de ces impôts, en Angleterre?
Il s'élève à 876 millions, alors qu'en France,
nous payons 936 millions.
M. Le Cour Grandmaison. Et les An

glais sont plus riches que nous.
M. Maurice Sarraut. Les droits de muta

tion sont supportés, en grande partie, par
les petits contribuables ! (Mouvements di
vers.)

M. Touron. Comment cela?

M. le ministre. M. Sarraut veut dire, sans
doute, que vous comprenez dans les impôts
sur le capital — et c'est là que je résiste
complètement à votre argument — les
droits de transmission ou de mutation, qui
ne sont pas, en réalité, des impôts sur le
capital, mais bien des impôts indirects (Dé
négations à droite), parce qu'ils frappent iné
galement, sans proportion avec la fortune
des personnes et que, souvent, ils taxent
plus lourdement l'agriculture — surtout la
petite agriculture —que la grande propriété.
(Adhésion à gauche.)

M. Touron. Monsieur le ministre, je parle
des impôts sur la fortune acquise, et vous
voudrez bien reconnaître qu'il n'y a pas de
distinction à faire, à cet égard, entre les
fortunes, grandes ou petites.

M. le ministre. Ce n'est pas la fortune
acquise.

M. Touron. Pardon ! vous ne pouvez pas
nier que les impôts sur les successions...

M. le ministre. Sur les successions, d'ac
cord, .

M. Touron. ...frappent la fortune ac
quise.
M. le ministre. D'accord, mais il n'en est

pas de même pour les mutations entre vifs!
Et vous sentez si bien la force de l'argu
ment que vous ne poussez pas, là-dessus, la
discussion.

M. Touron. Quoi qu'il en soit, puisque les
Anglais n'ont pas d'impôt sur les mutations
entre vifs, il me serait difficile d'en parler.
Mon chiffre reste donc entier : les Anglais

payent, sur les capitaux, 876 millions, alors
que nous, nous payons 936 millions.

. Sur les revenus, ils supportent des im
pôts très lourds. L'income-tax a rapporté,
en 1912, i milliard 36 millions, et la super-
taxe, 72 millions'.

M. le ministre. Pardon, elle en a rap
porté 90.

. J'ai donné le chiffre du dernier exercice
1912-1.H3 : je l'ai pris dans les comptes
rendus de l'Échiquier.

M. Touron. Je prends l'exercice qui se
termine en avril 1912; vous prenez celui
qui commence à la même date. De là vient
la différence de nos deux chiffres.
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M. le ministre. C'est cela. Je prends le
dernier.,

M. Touron. Je n'ai pas eu le temps de
faire la comparaison pour tous les exer
cices ; c'est pourquoi je retarde peut-être .
d'un an sur vous. Les chiffres, d'ailleurs,
ne varient pas beaucoup.
Au reste, si je prenais les chiffres fran

çais correspondants, croyez-vous que je ne
trouverais pas des augmentations, en raison
des plus-values constatées dès aujourd'hui ? 1
Je crois donc préférable de laisser, à cet
égard, les choses en l'état.

M. le ministre. Il est vrai que ce point
n'a pas grande importance.
M. Touron. Je disais donc que l'income- ;

tax rapporte, en Angleterre, 1,036 millions ;
et la supertaxe 72 millions. Quelques taxes ,
sur la propriété foncière, sur les maisons ]
et sur les terres, sont également perçues au
profit de l'État anglais; elles ont produit, ;
en 1912, 71 millions.

M. le ministre. Et la taxe sur les loyers ?

M. Touron. Nous y viendrons tout à
l'heure ; mais ce n'est pas une taxe d'État. '

• M. le ministre. Je vous demande par
don! '

M. Touron. Toutes les taxes d'État sont .

comprises dans mes chiffres.
Quoiqu'il en soit, les revenus anglais,

supportent une charge totale de 1 milliard
179 millions, tandis qu'en France, la charge
correspondante n'est que de 751 millions. ;
Mais nous verrons, quand nous arriverons ,
aux impôts directs locaux, aux impôts des ;
paroisses et des cercles de communes, com- ;
ment sont répartis ces impôts ; nous ver
rons s'ils sont aussi démocratiques qu'a bien ;
voulu le dire M. Pelletan et si, au contraire,
ils ne pèsent pas beaucoup plus sur les :
pauvres que sur les riches. Mais, pour Tins- j
tant, permettez-moi de me borner à ce qui ;
concerne l'impôt d'État. i
Si l'income-tax rapporte, en Angleterre,

une somme aussi considérable, cela tient à
ce que les Anglais ont des revenus beaucoup •
plus élevés que les nôtres (Adhésion ) ; il ne *
faut pas longtemps pour le prouver.
Monsieur le ministre, vous avez quelque '

peu querellé M. Aimond sur le taux de l'in-
come-tax, l'autre jour ; je ne sais pas si no- ■
tre honorable rapporteur était dans le vrai,
mais je suis bien sûr que vous, vous vous
trompiez.
En effet, il n'y a pas de revenu anglais

qui paye 10 p. 100, comme vous nous l'avez i
indiqué, pas un ; et cela, pour l'excellente
raison que les Anglais payent, à l'heure ac
tuelle, 5,83 p. 100 pour l'income tax, et 2,50
p. 100 pour la supertaxe : soit un total no
tablement inférieur à 10 p. 100.

M. Aimond, rapporteur. Tenez -vous
compte des abattements'? •

M. le ministre. Il n'y a pas d'abattement. I
M. Ribot. Pardon, il y a des abattements ;

entre 75,000 fr. et 125,000 fr. ■

M. Touron. Vous renforcez ma thèse, \
monsieur Ribot, et je vous en remercie.
Les abattements de la supertaxe ne font, en
effet, qu'abaisser le taux réel de l'impôt. i
(M. Le ministre fait un signe de dénégation.) ;
Je crois, monsieur le ministre, que nous 1
nous comprenons mal. La snpertaxe est
payée, par les Anglais, à partir de 75,000 i
francs de revenus et seulement par les per
sonnes ayant 125,000 fr. de revenus.

M. Ribot. Et au delà. (Adhésion.) :
M. Touron. Les 2.50 p. 100 ne portent

donc que sur la différence entre 75,000 et ;
■125,000 fr., et au delà.
Mais vous apercevez, alors, .. st 0113

contestez pas que le taux réel est bien infé
rieur à 2.50 p. 100. Donc, en ajoutant les
2.50 p. 100 aux 5.83, je vous faisais la part :
belle : en fait, le taux maximum payé par '
les Anglais est de 6.50 à 6.80 p. 100.
M. le ministre. Le maximum payé par les

Anglais est égal à 5.80, plus 2.50, ou 8.30
p. 100.

M. Hervey. Mais c'est une limite qui est ;
très rarement atteinte. ;

M. Touron. Elle ne Test même jamais; et
j'ajoute que ce taux va toujours en décrois
sant.

Je disais que, si les Anglais tirent un
si gros produit de leur impôt sur le revenu, |
c'e» qu'ils ont de très gros revenus. En !
fait, vous n'ignorez pas que le commerce ?
extérieur anglais atteint le chiffre de
31 milliards, alors que le nôtre ne dépasse ;
pas 14 milliards. Il en résulte, a priori, qu'en i
ce qui touche les revenus commerciaux et i
industriels, les Anglais peuvent tirer de leur ■
impôt un produit beaucoup plus considé- ;
râble que celui que nous en pourrions tirer
nous-mêmes. (Très bien I)
C'est ainsi que la cédule des bénéfices

commerciaux et industriels, à elle seule, i
produit en Angleterre 632 millions sur le
chiffre total de 1,364 millions que j'indi- ,
quais tout à l'heure.

M. le ministre. Il y a beaucoup de choses
dans cette cédule.

M. Touron. Oui, monsieur le ministre,
mais je vais donner le détail, puisque vous
l'exigez !
M. le ministre. Mais non !

M. Touron. Je ne puis rien vous refuser
(Sourires). -
La cédule des bénéfices commerciaux et !

industriels contient une bonne partie de ce
que nous comprenons sous le nom de va
leurs mobilières françaises. ■

M. le rapporteur. C'est exact.

M. Touron. Tous les revenus des valeurs i

mobilières anglaises, industrielles — et >
Dieu sait s'il y en a ! — et des sociétés à i
responsabilité limitée, sont compris dans'
la cédule des bénéfices industriels.

Cette dernière contient également les sa- :
laires, le traitement des employés de l'in- ;
dustrie et du commerce. J'ai ouï dire avant j
hier qu'il y avait, dans les Chambres, un 1
certain nombre de stoïciens disposés à re
prendre des amendements pour imposer les
salaires français. Lorsque ce sera chose faite ;
nous nous rapprocherons singulièrement '
des Anglais.
Mais je suis obligé de dire que, si l'in- :

come-tax rapporte tant au budget de nos
voisins, ce n'est pas parce qu'il frappe les i
riches, c'est parce qu'il frappe ceux que ;
nous ne frappons pas. On ne peut donc ;
pas triompher, cette fois, comme le faisait :
M. Sarraut, du chiffre énorme des impôts !
anglais; ils se retournent contre votre thèse, 1
puisque, s'ils rapportent plus que les nôtres, i
c'est qu'ils sont beaucoup moins démocra
tiques que ceux-ci. i
Permettez-moi, pour résumer cet exposé, i

de comparer brièvement l'ensemble des I
impôts des trois nations que nous venons *
d'envisager, et d'essayer de tirer des conclu - '
sions utiles de cette comparaison indispen- i
sable. - !

J'ai dit que le total des impôts payés par ;
la fortune acquise était, en France, de i
1 ,687 millions, en Angleterre, de 2,055 mil- i
lions et, en Prusse, en additionnant les
impôts sur les revenus et les capitaux, de i
1,098 millions. j
En ce qui concerne, d'autre part, les j

impôts indirects, j'ai fait, pour les trois na- )
, tiwiy, Za ventilation- que je vous indiquais i

tout â l'heure entre les Impôts indirects '
sur le superflu et les impôts indirects sur;;
le nécessaire. '
Sur le nécessaire, on dirait que- ces na- '

tions se sont donné le mot : la France fait j
payer à ses contribuables 605 millions,.1
l'Angleterre 60«millions, l'Allemagne 081 mil- '
lions. Vous voyez que les chiffres sont essen- ■
tiellement comparables.
De ses impôts sur le superflu, — sur l'al

cool et les tabacs, — la France tire, — en
défalquant le coût des achats de matières,
— 794 millions, l'Allemagne 458 millions,
hélas, c'est un côte du budget allemand qui
reste élastique. L'Angleterre, elle, tire de
ces impôts sur le superflu une somme
globale de 1,016 millions.
Ainsi, tandis que les impôts indirects pro

duisent, au total, en France, 1,399 millions, •
ils donnent, en Allemagne, 1,139 millions,
et leur rendement atteint, en Angleterre, :
1,016 millions.
Ces chiffres demandent quelques déve

loppements.
On a coutume, en France, de se plaindre

beaucoup des impôts indirects qui pèsent
sur le nécessaire. On nous voue aux gémo
nies ; et, quand je dis « nous », je veux dire
ceux qui pensent, peut-être le plus sérieuse
ment, à rétablir les finances françaises. On
nous voue donc aux gémonies quand nous
faisons allusion à l'augmentation de quel
ques impôts indirects. Or, les Anglais tirent,
des seules boissons hygiéniques et alcoo
liques, près dé 1 milliard, dont 333 millions
pour la bière. Nous tirons seulement, nous, .
83 millions de nos trois boissons hygié
niques!
Je ne conclus pas : faites votre examen

de conscience! (Rires.)
En Allemagne, pays où, prétend-on, l'im

pôt indirect ne pèse pas sur le consomma
teur, on tire, pour le budget d'empire,
151 millions de la bière. Mais, si vous y
ajoutez les budgets des Etats spéciaux, les
budgets producteurs de bière — en Bavière,
par exemple — vous arrivez alors, pour
l'Allemagne, non plus à 151, mais à 295
millions sur la bière. Voilà la vérité.
Mais, si vous aviez la curiosité de faire

le calcul par tête, vous seriez peut-être un'
peu effrayés. En Bavière,par exemple, savez-
vous à combien se monte, par tête, rien que
l'impôt sur la bière? A 8 fr. 04 centimes. i
Et voilà, comment, messieurs, le budget an- i
glais et le budget allemand sont établis
plus démocratiquement que les budgets i
français! (Très bien! très bien!) !
Je ne prétends pas vous demander, vous

entendez bien, d'imiter les Anglais et les
Allemands en toutes choses ; je ne pré*
tends pas vous demander d'augmenter nos
impôts à nous dans de pareilles proportions; j
mais, par ces temps de pénurie et de désar
roi, — il est bon, je crois, que le pays le
sache, — il faudra bientôt s'adresser u l'im* j
pot indirect, autant qu'à l'impôt direct, pour I
équilibrer nos finances. (Applaudissements
sur divers bancs.)
Messieurs, je vous demande de m'accor- ;

der quelques minutes de repos. . <

! M. le président. Je propose au Sénat de
[ suspendre sa séance pendant un quart
d'heure.

; Il n'y a pas d'opposition?..»
La séance est suspendue.
(L'orateur, en descendant de la tribune, est ■

l salué par de vifs applaudissements.)
(La séance, suspendue à cinq heures cinq

| minutes, est reprise à cinq heures vingt
i minutes.)

J M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M. Touron pour continuer ,

son discours.

M. Touron. Messieurs, la comparaison,,
f*»* je viens de faire devant vous des ini* "
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pôts d'État français, prussiens et anglais a besoin, je l'avoue, d'être complétée; siesoin, je l'avoue, d'être complétée; si:
je n'examinais pas les taxes locales des
différents pays, il est évident qu'on pour-'
rait m'accuser d'avoir laissé dans l'ombre:
un des côtés du problème. On m'a souvent
reproché depuis quelques jours — et je 1
viens de rappeler que, dans une eonversa-i
tion, M. le président du conseil me repro
chait, très amicalement d'ailleurs — de
n'avoir pas parlé des impôts communaux,
ou des .impôts locaux, pour, employer un.
mot qui convient aux trois pays, impôts
qui sont, disait-il, beaucoup plus lourds
chez nos voisins que chez les Français.
C'est cette comparaison non seulement des
impôts locaux pour les trois pays que je
veux vous demander la permission de faire,
mais aussi la comparaison du total des
impôts locaux et des impôts d'État dans
chacun des trois pays.
Les Français ne payent pas seulement à

l'État des impôts directs. S'ils acquittent de '
ce chef 1,687 millions, tant sur les capitaux
que sur les revenus, ils payent aussi en
centimes additionnels, d'abord 272 millions
aux départements, puis 287 millions aux
communes; comme taxes assimilées aux
communes, 2 millions; comme presta
tions, 62 millions, et comme remplace
ment des octrois, 61,500,000 fr., portant
uniquement ou presque uniquement sur
la propriété bâtie; soit un total d'impôts
locaux qu'on peut assimiler aux contribu
tions directes, c'est-à-dire d'impôts sur la
fortune acquise, de 696 millions pour les
communes et les départements français.
En ajoutant ces 696 millions d'impôts

locaux aux 1,687. millions d'impôts d'État,
nous trouvons un total de 2,384 millions
d'impôts assis sur la fortune acquise en
France.

La comparaison avec la Prusse s'établit
de la façon suivante :
Vous vous rappelez,messieurs, que comme

total d'impôts d'État payés par les Prus
siens à l'heure actuelle, c'est-à-dire pendant
la période d'impôts si lourds, de la taxe
militaire, j'ai trouvé 1,098 millions d'impôts,
tant sur les capitaux que sur les revenus.
Quels sont maintenant les impôts locaux?
Les Prussiens acquittent 602 millions de

centimes sur l'impôt sur le revenu ; pour
le foncier, ils payent 286 millions et 133 mil
lions d'impôt communal sur les patentes.
Je n'élude aucune donnée du problème,

j'entends bien que ces chiffre sont l'air d'être
défavorables à ma thèse, mais c'est une
raison de plus pour que je les apporte à
la tribune.

D'autre part, les impôts locaux sur les '
capitaux s'élèvent à 77 millions.
Le total des impôts locaux prussiens

atteint donc un chiffre exactement sembla-''
blé à celui des impôts d'État : 1,098 millions :
ces impôts locaux, doublent les impôts,
d'État payés par les Prussiens.
M. Aimond, rapporteur. Voulez-vous me

rappeler le chiffre des centimes additionnels :
àl'impôt sur le revenu?
M. Touron. 602 millions.

1

M. le rapporteur. Alors les centimes dé
passent le principal!
M. Touron. Les centimes dépassent le'

principal. '
Ainsi, à l'heure actuelle, taxe militaire

comprise, les Prussiens payent 2,196 mil
lions d'impôts d'État et d'impôts locaux; les
Français, avant l'impôt de guerre, payent,
2,384 millions, 188 millions de plus. :
M. Le Breton. Et ils sont moins nom

breux.

M. Touron. Je ne parle que des Prussiens, '
mon cher collègue. Les populations sont
comparables, à 3 millions près.

La- comparaison ainsi faite -est la 1 plus
défavorable à, ma- thèse : après le vote des
impôts militaires les Prussiens ne payent
que 2,196 millions ; avant le vote des mêmes
impôts, les Français payent déjà 2,384 mil
lions. 1
Après la disparition de la contribution

militaire, les Prussiens ne payeront plus que
2,007 millions et les Français 2,384 millions,
sans compter ce que nous y aurons ajouté 1
d'ici-là. Les malheureux Prussiens, qu'on
nous représente comme accablés d'impôts, ;
payeront 377 millions de moins que les
pauvres Français.
Avec l'Angleterre, la comparaison est

beaucoup plus difficile à établir. Je dis tout
de suite qu'elle paraît au premier abord
écrasante pour ma thèses
En effet, si les Anglais payent 2,055 mil

lions d'impôts à l'État, ils acquittent la ba
gatelle de 1,828 millions d'impôts locaux,
tant aux paroisses qu'aux cercles de com-

1 munes.

M. le ministre. Y compris les comtés.

- M. Touron. V compris les comtés. Eh'
bien ! ce chiffre de 1,828 millions en face de
nos 696 millions d'impôts locaux — j'ai l'air
d'énoncer un paradoxe —- est favorable à
cette thèse. !
On a dit et répété que l'impôt était im-'

proportionnel, lourd pour les pauvres, pour
les petites bourses et ménageait les grosses
fortunes, lorsqu'il était réparti en fonction
du loyer? En Angleterre, ces 1,800 millions 5
de taxes locales sont toutes réparties à tant
par livre de la valeur locative des locaux
et des immeubles occupés parle contribua
ble. Par conséquent, si la mobilière en
France est un impôt condamnable, parce
que improportionnel, parce que lourd aux
petits, parce que assis sur le signe exté
rieur détestable du loyer, que dire de ces
fameux démocrates,'nos voisins d'outre-
Manche, qui ne craignent pas de répartir
1,800 millions d'après le signe extérieur de
la valeur locative ï(Très bien! très bien I)

M. le rapporteur. Il n'y a de centimes, ni
sur la terre ni sur la maison?

M. Touron. Tous ces impôts sont répar
tis d'après la valeur locative des immeubles
occupés ; il n'y a donc pas de centimes frap
pant le propriétaire : tout est payé par celui
qui cultive la terre ou qui habite la maison.
Voilà l'impôt démocratique anglais !
Sommes-nous en retard, mes chers collè

gues, sur les Anglais qu'on nous donne en
exemple?
Comprenez-vous pourquoi alors les An-;-

glais fortunés n'ont en somme pas à se:
plaindre de la supertaxe de 76 millions, '
quands ils mettent sur le dos de leurs fer
miers et de leurs locataires 1,800 millions
d'impôts locaux. (Très bien! et applaudisse
ments sur un grand nombre de bancs.)
J'en ai fini, messieurs, avec les compa

raisons et je m'excuse d'avoir été aussi
long. (Non! non! parlez!)
M. Hervey. Il faut qu'on sache cela.
M. Ribot. C'est très intéressant.

M. Touron. Je crois avoir réussi^ à dé-;
montrer que notre système d'impôts, si
archaïque, si antidémocratique, si impro-
portionnel, ne mérite peut-être pas tous les
reproches dont on l'accable. Sans doute, il
n'est pas parfait; sans doute nous ne de
mandons pas, et personne ne demande
qu'on le maintienne dans son intégralité,
sans doute il y a quelque chose à faire pour
la mobilière, pour les portes et fenêtres,
pour les patentes; mais enfin, comme je
le disais, est-il nécessaire de renverser
l'édifice pour lui donner le confort mo-
derne? Ne peut-on retoucher les quatre,
contributions ? Est-ce que M. Rouvier, en

1892, n a pas. retouché. l'impôt sur la pro
priété bâtie ? Est-ce que nous n'allons pas
être unanimes .pour accorder à la terre non
ce qu'on appelle improprement un dégrève
ment. "

M. Eugène Lintilhac. -Une péréquation.
M. Touron. ... mais pour faire la péré

quation de .l'impôt foncier, comme s dit
M: Lintilhac, en un mot p.our rendre à la
terre le trop perçu qu'on à eu le tort de lui
demander, pour faire cesser une injustice
qui s'est trop longtemps perpétuée. (Applau
dissements.)
Ce que nous faisons pour l'impôt foncier

non bâti j'ai montré que nous pouvions
le faire demain pour les patentes. Je dis de
main pour ne pas contrarier M. Gauthier,
mettons que ce sera peut-être seulement
après-demain avec l'espoir que nous serons
encore là après-demain pour réformer les
patentes.
Quant à la mobilière, elle est plus dif

ficile à défendre; mais, je crois l'avoir dé
montré, si on se bornait à en faire une
supertaxe, en utilisant le loyer comme une
commune mesure entre des contribuables

ayant des situations analogues, le signe du
loyer perdrait alors beaucoup des défauts
qui sont à la base de ce moyen de percep
tion.

M. Camille Pelletan. C'est pour les riches
qu'il est le plus inégal.
M. Touron. Je ne suis pas de votre

avis. Dans les villes, vous ne pouvez pas
dire que pour les riches le loyer ne soit pas
une base d'appréciation qui permette CÏJ
se rapprocher très près , de la vérité.
Tous les collègues que j'ai cités tout à

l'heure, tous les ministres des finances qui
se sont occupés de la question se sont pro
noncés dans mon sens,,.

M. le ministre..Pas tous.

M. Touron. Si vous voulez, monsieur le
ministre, récuser tous vos prédécesseurs,
permettez-moi d'être plus indulgent que
vous pour eux.

M. le ministre. Je ne récuse personne.

M. Touron. Je crois — et je ne suis pas
le seul — qu'on peut tirer de l'impôt
direct, de nos quatre contributions, poul-
les appeler par leur nom, beaucoup plus
qu'on n'en tire actuellement. 11 va sans
dire qu'il faut d'abord procéder à une re
touche de la contribution foncière de la
propriété non bâtie, et, ensuite, prendre
les dispositions nécessaires pour ne pas im
poser aux petits contribuables ce que j'ai
appelé tout à l'heure une supertaxe.
Mais soyez convaincu, monsieur le mi

nistre, que ceux qu'on accuse un peu par
tout, dans des milieux qui ne sont pas pré
cisément de ma nuance, de se refuser à
payer, ou comme le disait M. Pelletan, dans
son discours, peut-être sur ce point un peu
vif, d'ouvrir leurs coffres:forts, sont abso
lument calomniés. Ils ne se refusent pas à
faire face aux charges qui s'imposent au
pays. (Très bien! très bien!)
Aucun d'eux, je crois pouvoir m'en porter

garant, ne se refusera à supporter sa très
large part des sacrifices nécessaires pour
équilibrer nos budgets et pour défendre la
patrie (Très bien! très .bien!), pas même
M. Pelletan, qui a trouvé que le projet de la
commission ne lui infligeait qu'une part
d'impôt insuffisante. (Rires.) •
M. Camille Pelletan. Je ne suis pas

assez riche pour me refuser à payer ma
part. (Nouveaux rires.)
M. Touron. «Mon cher collègue, je ne

cherche pas à passionner le débat, mais
étant donné .l'attitude,,un peu vive — j'ai
employé ce mot, j'aurais pu être plus sé-
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'vère — que vous avez prise ici & l'égard
d'une certaine catégorie de Français, je
répète que ceux-là, non seulement ne refu
sent pas, mais ne demandent qu'à payer.
(Très bien! au centre et à droite.)
Monsieur le ministre, ne vous réfugiez

pas derrière certains projets qui paraissent
avoir été élaborés plutôt pour vous servir
lans une prochaine circonstance que pour
équilibrer le budget. ( Très bien! très bien !
rn centre.) Nous vous demandons, au con
traire, d'équilibrer le budget par des taxes
réelles qui puissent fonctionner demain, et
vous pouvez être sûr que lorsque vous nous
appellerez à vos guichets, pas un de nous
ne manquera à l'appel.
J'avoue que le système que nous avons

esquissé dans nos grandes assemblées
professionnelles n'est pas une réforme
appelée à durer, bien longtemps. Mais
qu'ont donc fait les Allemands ? Eux aussi
ont fait appel à un moyen de fortune pour
faire face à des charges passagères. Ils ont
établi des taxes pour trois ans. Je ne veux
pas vous demander d'établir vos impôts
pour trois ans seulement, mais je vous
le répète, tout le monde est prêt, en France,
à subir une augmentation d'impôts pendant
un temps indéterminé, pendant le temps
qui vous sera nécessaire pour étudier les
réformes et aboutir au lieu de laisser ce

malheureux budget s'enliser dans le déficit
comme il le fait aujourd'hui. (Applaudisse
ments sur divers bancs.)

■ Monsieur le ministre, les chambres de
commerce, les associations patronales, com
merciales et industrielles vous le deman
dent, le comité que j'ai cité tout à l'heure,
vous le demande avec moi : n'ayez pas
peur de faire peser une charge nouvelle
sur ceux qui peuvent payer et qui ne de
mandent qu'à payer. Établissez une super-
taâje momentanée, si vous le voulez : elle
vous donnera au moins le temps de faire de
véritables réformes. (Nouveaux applaudisse
mcnts.) Imposez cette supertaxe au foncier
non bâti, au foncier bâti, à la mobilière et
aux patentes en épargnantes petites cotes...
f" M. Camille Pelletan. Oh ! oh !

■ M. Touron. Monsieur Pelletan, vous ne
payerez pas, c'est entendu ; mais nous

'payerons volontiers. (Applaudissements au
centre et sur divers bancs.)
Messieurs, je ne fais qu'esquisser un sys

tème dans ses grandes lignes. Il est mo
difiable et il. faudrait assouplir un texte
que je me réserve de présenter en temps
voulu, mais il faudra que M. le ministre
accepte le rendez-vous et nous apporte le
plus tôt possible le projet d'impôt sur le
capital. ( Très bien!)
Vous voulez épargner ceux qui ne possè

dent pas 30,000 fr. de capital, soit 1,200 fr. de
revenu. Lorsque vous aurez fait la péréqua
tion de l'impôt sur le revenu à 4 p. 100,
1,200 fr. de revenu payeront 48 fr. d'impôt
en principal. Si vous établissez une super-
taxe —nous sommes prêts à la payer — sur
tout ce qui dépassera 48fr.cn principal, vous
exempterez les mêmes catégories de contri
buables qu'exempte votre impôt sur le
capital.
Le système ne sera pas parfait, j'en con

viens avec M. Pelletan, mais c'est déjà un
moyen d'obtenir des ressources en atten
dant que vous en trouviez un autre. La
France est prête à tout pourvu qu'on ne la
trouble pas dans ses habitudes. (Applaudis
sements au centre et sur plusieurs bancs u
gaiche et à droite.)
Pour résumer ma pensée, je dirai qu'en

matière de réformes nous ne sommes peut-
être pas sur la bonne voie. Sans doute,
tant qu'il ne s'agira que d'impôts sur. les
revenus, nous aurons des chances de nous
entendre et nous pourrons, si l'on n'y fait
pas obstacle par quelque manœuvre dila

toire, nous mettre d'accord sur la première
réforme qui s'impose, c'est-à-dire laipéré-
quation du foncier non bâti, équilibré par
les valeurs mobilières.

Celle-là est prête, il faut la faire. . . (Mar
ques d'approbation.)
A droite. Tout de suite.

M. Touron. Tout membre du Parlement

qui, par un moyen quelconque, s'oppose
rait à sa réalisation immédiate, prendrait,
vis-à-vis du pays, une responsabilité que
je n'accepterais pas, en ce qui me. concerne.
(Applaudissements sur divers bancs.)
Sommes-nous sur la bonne voie? Vous

n'attendez pas de moi que je me substitue
ici à M. le rapporteur de la commission
pour défendre son projet. Bien que je ne
sois pas disposé à l'accepter intégralement,
m'apprêtant, en effet, au moment de la dis
cussion des articles, à demander au Sénat
d'y apporter certaines modifications de dé
tail, ce projet a, du moins, pour moi, le
mérite de nous offrir un terrain de discus

sion solide, sérieux, immédiat, et je ne com
prends pas que l'on cherche à l'écarter
comme base de discussion.

Au reste, je n'aperçois pas la raison de la
tactique proposée par l'honorable M. Per
chot. Est-il bien nécessaire de déclarer,
dans un premier article, que nous sup
primons les quatre contributions, alors que
nous sommes, les uns et les autres, décidés
à rétablir le jour même deux d'entre elles,
c'est-à-dire les deux impôts fonciers? (Rires.
— Mouvements divers.)
Si nous devons, mon cher collègue, réta

blir ces deux contributions, si nous devons,
vous et moi, nous mettre d'accord — et ce
sera facile — pour maintenir les signes
extérieurs en ce qui concerne les patentes...
M. Perchot. Jamais !

M. Touron. ...pourquoi nous obstiner à
dire : supprimons les quatre contributions?
Je ne comprends pas cette tactique, et je

ne me charge pas de l'appliquer, je vous
laisse le soin de la . creuser et de la com
prendre. •

M. le ministre. C'est pourtant bien clair.

• M. Touron. J'ai bien entendu M. le mi

nistre des finances critiquer je ne dirai pas
avec beaucoup d'acrimonie,. . . (M. le minis
tre des finances fait un geste de dénégation.)
non, au contraire, vous avez été délicieux...
(Sourires.) .. .mais avec une grande sévé
rité, le projet de la commission.
Je vous ai dit que je n'entendais pas

défendre ce projet ; cependant, j'ai bien le
droit de me demander si le projet de la
Chambre vaut beaucoup mieux que celui
de la commission. Vous avez soutenu, mon
sieur le ministre, le projet de la Chambre. . .
M. le rapporteur. Très mollement.

; M. le ministre. Comment!

: M. Touron. . . .Vous nous demandez de
nous rapprocher le plus possible, de celui
de la Chambre. . . . .

Vous nous dites que le projet de M. Ai
mond ne rétablit pas l'égalité fiscale. Vous
nous avez cité des chiffres qui seront con
testés par M. le rapporteur; vous en appor
terez d'autres. Vous pourrez longtemps, ainsi,
discuter avant de vous mettre d'accord. Il
me serait facile, à moi aussi, de vous ap
porter des chiffres tout différents de ceux
que vous avez indiqués au Sénat. Mais,
comme je ne veux pas entrer moi-même
dans cette discussion, ce.n'est pas avec des
chiffres à moi que je vais vous montrer que
le projet de la Chambre n'est pas meilleur,
au point de vue de l'égalité fiscale, que
celui de la commission. A qui Unc,em
prunterai-je mes chiffres ? A une autorité
que vous ne récuserez pas : si vous vous

êtes.chargé de démontrer que le projet de
la commission . ne valait rien dans son
titre 3, c'est M. Renoult lui-même, votre col
lègue, rapporteur de la réforme à la
Chambre, qui a pris soin de faire ressortir
qu'au point de vue de l'égalité fiscale le
projet de la Chambre ne valait pas mieux
que celui de la commission du Sénat.
En effet, le 10 mars 1909, M. René Renoult

confiait au journal le Malin ses calculs
sur les résultats de la réforme votée, la
veille, par la Chambre.
Je ne crois pas nécessaire de' m'appesantir

longtemps sur cet article pour vous mon
trer que le projet, de la Chambre n'a pas
réussi à réaliser l'égalité fiscale.
, En effet, que dit M. Renoult : .
« Si le projet d'impôt sur le revenu actuel

lement en discussion est appliqué, tout
compris, impôt cédulaire et impôt complé
mentaire : 1° que payera un ouvrier pari
sien gagnant un salaire de 5,000 fr. par an?
Réponse : Il payera 1 fr. 66, taux 0.03 p. 100. »
En voilà un qui est évidemment favo

risé par le pointage : 5,000 fr. de revenus, à
Paris, payent 1 fr. 60. Je ne m'attarderai pas
à rectifier les calculs de M. Renoult.

M. le rapporteur. Il ne paye rien du tout;

M. Touron. Je vous demande pardon. Je
suis même convaincu qu'il paye plus que
ne le dit M. Renoult.

M. le rapporteur. Non !

M. Touron. Si! parce que les exceptions
que vous visez et que vise M. Renoult ne
jouent pas à partir de 5,000 fr. J'ai rectifié
les calculs : il payera 9 fr. 98, au lieu de
1 fr. 60 — cela ne me gêne pas du tout de
l'avouer, bien que cela affaiblisse ma thèse.
M. Renoult continue :

« 2° Que payera un cultivateur possédant
cinq hectares de terres et en retirant un
bénéfice annuel de 5,000 fr. » (Exclamations
et hilarité prolongée.)
Ah ! je vous en prie, messieurs, c'est

peut-être une erreur typographique. (Nou
veaux rires.)

M. Eugène Lintilhac. En France, la va
leur locative moyenne de l'hectare est de
41 fr., d'après l'évaluation directe du mi
nistère des finances; elle serait au plus de
64 fr. 91, d'après certaines statistiques du
ministère de l'agriculture. (Rires approba-
lifs.)

M. Touron. C'est peut-être une erreur
typographique, je le répète. En tout cas,
ce chiffre se trouve dans le Malin. Eh bien,
M. Renoult examine la situation de cet
agriculteur possédant 5 hectares da terres
et en tirant un bénéfice annuel de 5,000 fr.
Deux cas se présentent à l'esprit de M. Re

noult, dans cette espèce : 1° s'il n'exploite
plus lui-même — dans ce cas, du reste, ce
ne sera pas un cultivateur, ce sera un pro
priétaire (Sourires ) — ce propriétaire qui a
5,000 fr. de revenus, de même que l'ouvrier,
d'après M. Renoult, payera 160 fr. pour ces
5,000 fr., taudis que l'ouvrier, pour cette
même somme, paye 1 fr. 60.
Ce n'est tout de même pas la justice fis

cale absolue, — et c'est M. Renoult qui
le constate.

Si le cultivateur exploite lui-même -
cette fois, c'est un cultivateur — il payera
82 fr. 06, c'est-à-dire 1.64 p. 100;

■ J'entends bien que l'on va me parler de
discrimination, un mot assez difficile à
expliquer ; on va me dire que le salaire doit
être épargné plus que le travail de l'agri
culteur. -Mais, dans ces proportions-là, tout
de même, c'est peut-être un peu excessif:
1 fr. 60 à l'un et 160 fr. à l'autre ! •
Continuons. Que payera un commerçant

parisien, restaurateur, épicier, gagnant ac
tuellement 12,000 fr. ? Il payera 419 fr. 80.
Et un fonctionnaire gagnant 12JW0 fr.
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payera 208 fr. 98, c'est-à-dire la moitié de
ce que paye notre commerçant. C'est là,
peut-être, une économie budgétaire ; car, si
vous chargiez le fonctionnaire d'un impôt
trop lourd, vous seriez obligés de lui
rendre, le la main gauche, ce que vous lui
prendriez de la main droite.
Mais il est impossible de soutenir que le

système de la Chambre rétablisse l'égalité,
quand nous trouvons, vous venez de le
constater, des différences du simple au dou
ble, voire même de un à cent.
Si nous allions plus loin, nous trouve

rions encore, dans l'article de M. Renoult,
pour les employés d'administration ayant
6,000 fr. de salaire, des impôts de 33 fr. 50,
de 24 fr. 50, de 18 fr., de 14 fr., alors que le
commerçant payerait bien davantage.
Au reste, je ne fais pas beaucoup plus

grand cas de l'impôt complémentaire de
M. Aimond sous ce rapport que de celui de
la Chambre.
Messieurs, si je vous ai montré les iné

galités fiscales, au point de vue de l'État, je
ne puis cependant passer sous silence une
question que la Chambre n'a pas encore
abordée : la réforme des centimes départe
mentaux et communaux. (Très bien! très
bien! sur divers bancs.)
Je suis ici, messieurs, devant l'Assemblée

des communes de France. Je dis qu'il serait
indigne du Sénat de passer sous silence
cette partie de la réforme (Nouvelles mar
ques d'approbation sur les mêmes bancs), de
ne pas jeter un coup d'œil sur ses effets en
ce qui touche les budgets des départements
et des communes, avant d'entrer dans la voie
où on lui demande de s'engager. (Très bien!
très bien ! et applaudissements sur les mêmes
bancs.)
Nous verrons, tout à l'heure, pourquoi la

Chambre est si discrète sur ce point.
La . réforme comporte, selon moi, deux

étapes très distinctes : la première, compre
nant la réforme de l'impôt foncier, — ré- ;
forme équilibrée par l'impôt sur les valeurs !
mobilières étrangères, — et sur laquelle
nous sommes tous d'accord. Quant à la se- 1
condé étape, elle comprend la réforme de i
la contribution personnelle-mobilière, insé- j
parable de ceYÉ des centimes communaux
et départementaux.
A l'heure qu'il est, la réforme, telle qu'elle

nous est apportée, ne porte que sur la part
de l'État qui est de 571 millions pour les
quatre contributions, centimes généraux .
compris. Déduction faite des centimes géné
raux, cette part de l'État tombe à 437 mil
lions environ : c'est ce qui constitue le
principal. Par l'application de centimes ad
ditionnels à ce principal de 437 millions, les
budgets départementaux et communaux
perçoivent actuellement 550 millions pour ,
leur compte.
Ceci nous amène — et ici, je suis obligé

de raisonner avec des moyennes, ce qui n'a '
aucun inconvénient — à une moyenne de *
120 centimes locaux additionnels aux quatre j
contributions. Dans le système de la Cham- '
bre, les quatre contributions disparaissent, '
ou ont l'air de disparaître, mais ce qui en t
reste est affaibli en principal, et par consé- j;
quent nous arrivons au résultat suivant : ;
au lieu de 437 millions de principal, — sur
lequel les communes et les départements
peuvent actuellement greffer des centimes
additionnels pour équilibrer leurs budgets,
— nous allons nous trouver, en comprenant
toutes les cédules, sauf celle des valeurs
mobilières, en présence d'un principal ré- ,
duit à 276 millions — d'après les chiffres r
mêmes donnés à la Chambre, en 1909, par
M. le ministre des finances.
Si, pour équilibrer les budget^ départe- "

mentaux et communaux, nous n'avions que
cette ressource, il faudrait évidemment
augmenter les centimes corrélativement à

1 U diminution de la valeur du centime «t,

au lieu de 120 centimes, sur 457 millions
de principal, il en faudrait appliquer 200 au
nouveau principal de 276 millions. Et, alors,
vous apercevez que si, après avoir dégrevé
la terre de la moitié de ses impôts d'État. . .
Un sénateur à droite. C'est cela !

M. Touron. . . .vous lui appliquez un
nombre double de centimes communaux,
vous n'aurez pas précisément dégrevé la
terre. (Applaudissements sur divers bancs.)
Il faudrait cependant être franc vis-

à-vis des contribuables français, ne pas
redouter d'éclairer sa lanterne, montrer ce
que seraient en réalité les dégrèvements pro
mis, qui fondront comme beurre en poêle
quand M. le directeur des contributions de
mandera à ses agents d'établir de nouvelles
feuilles d'impôts.
Si vous n'aviez pour équilibrer les bud

gets locaux que la ressource des centimes,
il en faudrait un certain nombre.

M. le ministre. Ce n'est pas ma proposi
tion.

M. Touron. Je sais bien qu'à la vue de
la diminution du rendement du centime,
vous avez très justement reculé, monsieur
le ministre. Vous vous êtes dit qu'il n'était
pas possible de ne conserver, pour ali
menter les budgets communaux et dépar
tementaux, que des centimes additionnels
et vous avez, dans ce but, le 17 mars 1910,
déposé un projet sur le bureau de la
Chambre. Vous nous reprochez parfois
de sommeiller au Sénat, alors que, depuis
1910,. la Chambre dort sur le second acte de
la pièce que vous avez écrite.. .

M. le ministre. Parce que vous n'avez pas
fait le premier. C'est bien simple.

M. Touron. L'excuse est vraiment trop
commode.

M. le ministre. Elle est juste.
M. Touron. La Chambre a-t-elle l'inten

tion d'accepter tel quel le projet que nous
lui renverrons ?

En ce cas, vous auriez raison, mais vous
ne me l'avez pas prouvé.
Je disais que M. le ministre avait compris

tout de suite, avec sa perspicacité et sa
science financière, qu'augmenter le nombre
des centimes dans une pareille proportion
était impossible. -Un moyen lui est apparu,
le seul qu'il avait d'ailleurs : il a pensé qu'il
était nécessaire de faire rendre au cen

time plus qu'il ne produirait en l'appli
quant aux principaux laissés intacts par la
Chambre, en augmentant, pour les dé
partements et les communes, le principal
de l'impôt. Dans ce but, il a songé à faire
supporter l'impôt communal à tous ceux
qu il avait exemptés de l'impôt d'État.
Je n'invente rien. Dans le projet déposé

par M. le ministre des finances, on abaisse
— vous le savez comme moi, mais le pays
l'ignore et il faut avoir le courage de le ren
seigner — la limite des exemptions à la
base. ( Très bien! — Applaudissements sur'
divers bancs.)

M. le ministre nous a dit, ne l'oubliez pas,
messieurs, que deux systèmes seulement
d'impôt sur le revenu pouvaient être envi
sagés : l'impôt cédulaire anglais et l'impôt
global allemand. Or, M. le ministre en a
découvert un troisième : c'est de demander
aux Français de payer les deux à la fois. :
(Rires. )
Mais cela ne suffit pas. Pour les com

munes, pour les départements, on applique
le môme système. Il nous faut encore l'im
pôt cédulaire dans les communes et dans
les départements, le global dans les dépar
tements et les communes. Et dans quelles
conditions ces impôts seront-ils établis ?

N'oubliez pas que les centimes porte
ront, non pas seulement sur le proprié

taire de la terre, non pas seulement sur le
propriétaire de la maison, mais aussi sur
les bénéfices agricoles, sur les salaires et
les traitements; en un mot, sur tous les
petits, sur ceux que vous avez l'air de vou
loir ménager dans l'impôt d'État, mais pour
lesquels vous desserrez les mailles du filet
quand il s'agit des impôts locaux. (Très
bien! très bien!)

Un sénateur à droite. Voilà ce qu'il faut
dire au pays !

M. Touron. La preuve, la voici. Pour les
départements, en ce qui concerne les impôts
cédulaires, les exemptions sont réduites à
300 fr. de revenu dans les plus petites com
munes, et à 600 fr. dans la Seine. Je souhaite
que les sénateurs de la Seine m'entendent.

M. Barbier. Mais, ils sont là !

M. Touron. Pour les impôts cédulaires
communaux, les abattements, c'est-à-dire les
exemptions, sont fixés à 150 fr. de revenu
dans les petites communes et à 300 fr. à
Paris. Tous ceux qui, dans les petites com
munes, n'auront pas moins de 150 fr. de
revenu, c'est-à-dire de salaire, paieront —
oh! je ne laisserai rien dans l'ombre —
l'impôt cédulaire, comme ceux qui, à Paris,
n'auront pas moins de 300 fr.
. J'entends bien que vous avez accordé
aux conseils municipaux et aux conseils
généraux le pouvoir de laisser filer le petit
poisson, le pouvoir de multiplier les abatte
ments.

M. Camille Pelletan. C'est de la fan
taisie. * . • '

M. Touron. Je vous démontrerai que
ce n'est pas de la fantaisie, monsieur Pelle
tan.

M. Eugène Lintilhac. On vous demande
quel est le texte auquel vous faites allu
sion.

Vous avez sans doute un exemplaire du
texte de la Chambre des députés qui n'a pas
encore été distribué...

M. Touron. Je vous demande pardon,mon
cher collègue, il est distribué, et vous aurez
tout loisir de l'examiner. II a été déposé par
M. le ministre des finances le 17 mars 1910.

M. Camille Pelletan. Cela n'a aucun rap
port avec le projet de la Chambre des dé
putés que nous avons discuté.

M. Touron. Je vous parle du projet du
ministre, en ce moment. En disant que
cela n'a aucun rapport avec le projet de la
Chambre des députés, vous allez peut-être
un peu loin. M . le ministre sera sans doute
de mon avis. On n'a pas modifié les dispo
sitions dont j'ai parlé jusqu'ici.
M. Camille Pelletan. Si 1 Si i

M. Touron. Oui, on a modifié sur un
seul point. M. le ministre prenait, pour éva--
luer le revenu, ce fameux signe du loyer. . .
je ne pense pas être désagréable à M. le
ministre en le lui rappelant.
M. le ministre. Cela ne m'est nullement

désagréable.
M. Touron. Vous avez, vous, monsieur

Pelletan, avec la commission, modifié cela,
en décidant que, pour tous les contribua
bles assujettis à l'impôt sur le revenu
d'État, on prendrait les évaluations faites
pour l'impôt d'État, c'est-à-dire au-dessus
de 5,000 fr. de revenu. Pour toutes les cotes
inférieures à ce chiffre, on aura recours à
la taxe administrative. Et vous laissez à ces
contribuables la fameuse déclaration facul
tative, que vous reprochez tant à M. Aimond,
dans le cas où ils seraient trop taxés. (Ap
plaudissements au centre et sur divers bancs à
droite et à gauche.) Vous voilà d'accord avec
M. Aimond ; cela vous étonne, mais c'est
comme cela. [Rires.)
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Lorsque nous arrivons à l'impôt global,
au fameux impôt à l'allemande qui va fonc
tionner également dans les communes et
dans les départements, nous constatons que
le chiffre des exemptions à la base diminue
dans des proportions bien plus considé
rables encore. Il tombe, en effet, à 200 fr. de
revenus, pour l'impôt départemental, dans
les petites communes, et à 600 fr. dans le
département de la Seine.
En ce qui concerne l'impôt global com

munal — car il ne faut pas laisser ignorer
au pays qu'il jouira simultanément d'un
impôt global d'État, d'un impôt global dé
partemental, d'un impôt global communal,
et, par dessus le marché, de 1 impôt cédu
laire des anglais... (Rires el applaudisse
ments au centre et sur divers bancs) — pour
l'impôt global communal, dis-ie, les abat
tements s'abaissent à 100 fr. dans les dé
partements et à 300 fr. dans le département
de la Seine.
J'entends bien que vous avez compris

que ce projet allait être terriblement impo
pulaire. M. Pelletan, et la commission de la
Chambre avec lui, s'en sont immédiatement
doutés. Alors, on a donné aux conseils
généraux et aux constffis municipaux le
droit d'étendre les abattements au quin
tuple, pour les conseils généraux, et au
décuple pour les conseils municipaux.
M. Camille Pelletan. Vous présentez en

ce moment, comme déduction normale, ce
qui n'en est que le maximum.
M. Touron. Mon cher collègue," je ne

peux pas tout dire à la fois. Je suis le pro
jet. L'article dont je parle est-il, oui ou non,
avant les autres? .
Je ne peux pas parler de l'article 30 avant

l'article 1". (Applaudissements au centre et
à droite.) ~ .

M. Eugène Lintilhac. Le multiplicande
avant le multiplicateur 1
M. Touron. C'est évident. Faisons le cal

cul, monsieur Pelletan. Pour Paris, nous
arriverons à ceci : si le conseil général de la
Seine use de la faculté complète qu'il a de
multiplier par cinq le dégrèvement que je
vous ai indiqué, en prenant comme mini
mum 300 fr., il va pouvoir dégrever les
revenus jusqu'à 1,500 fr.
Actuellement, encore une fois, qui est

dégrevé à Paris? Ce sont les locataires
payant un loyer de 500 fr. Un Parisien qui
possède 1,500 fr. de revenu a-t-il 500 fr. de
loyer?
Vous voyez bien que vous ferez entrer,

bon gré mal gré, dans les cadres nouveaux,
des contribuables parisiens qui échappent,
en ce moment, à toute espèce d'impôt. {Ap
probation sur dwers bancs.) Je pourrais vous
faire le même calcul pour toutes les autres
communes.

Malgré ce système, la commission de la
Chambre — je ne sais plus si M. Pelletan
en faisait encore partie à ce moment — a
compris qu'il était dangereux de concéder
aux conseils municipaux et aux conseils gé
néraux le droit de laisser échapper à l'impôt
tant de contribuables. Elle s'est dit que, si
on les laissait faire, sous la pression des
électeurs, les budgets allaient être terrible
ment mis au pillage et qu'il fallait mettre
bon ordre à ce danger. Elle a eu cent fois
raison.

La commission de l'impôt sur le revenu
de la Chambre a donc revisé son texte.

Seulement, elle n'est pa» pressée et le nou
veau texte reste en épreuves depuis 1912.
En voici un exemplaire : je crois même que
c'est le seul qui soit au Sénat.

M. le rapporteur. Il n'est pas en distri
bution. -

M. Touron. Comme j'ai des accointances
dans la place, j'ai pu m'en procurer une

épreuve qui porte le timbre de la Chambre,
elle est datée de 1912. On n'a pas distribué
ce nouveau texte, et, s'il en est ainsi, c^est
qu'il n'est pas beau à voir. En effet, il n'est
j>as rassurant pour le pays, surtout pour les
-ipetits contribuables ! ( Nouvelle approbation
sur les mêmes bancs.) .

Un sénateur à droite. Vous êtes indiscret
de "faire cette révélation avant les élections.

M. Touron. On a introduit dans le projet
précédent un article rectificatif, l'article
12-bis. Le voici :

« Lorsque, par application des articles 8
et 9 du dernier paragraphe de l'article 10... »
c'est-à-dire, lorsque les conseils muni
cipaux ou généraux auront usé du droit
d'étendre les exemptions au delà des li-
jnites minima— « ...les exonérations accor
dées par le conseil général auront pour effet
d'abaisser le principal servant au calcul des
.impositions départementales à un chiffre
tel que le nômbre nécessaire de centimes
départementaux à lui appliquer soit supé
rieur à cent — « ...ces exonérations de
vront .être suffisamment réduites pour que
cette limite ne soit pas dépassée, sauf ap
probation du budget départemental par dé
cret. »

On prendra .donc autant de contribuables
qu'il en, faudra pour équilibrer le budget. .
Et, quand vous dites à la moitié, au tiers,
aux trois quarts, aux huit dixièmes des
Français, qu'ils sont dégrevés par la réforme,
c'est manifestement inexact. (Applaudisse
ments.)

M. le ministre. Je demande la parole.

M. Touron." Voilà ce que j'avais à vous
dire sur la réforme des centimes départe
mentaux et communaux.
J'estime qu'il sera nécessaire d'y regarder

de très près. Nous ne serons pas d'accord,
vous contesterez mes chiffres ; mais je vous
affirme qu'il est impossible de faire le pre
mier acte de la réforme sans passer en
même temps au second.
Je ne veux pas en dire plus long. J'estime

que, dans la situation actuelle de nos finan
ces, devant l'angoisse qui grandit tous les
jours dans ce pays (Très bien ! très bien!),
devant les difficultés que nous éprou
vons à équilibrer nos budgets, il serait de
la plus grande imprudence de nous enga
ger sans réfléchir dans la voie où l'on vou
drait nous entraîner.

Certes, une partie de la réforme est réa
lisable. Certes, messieurs, nous pouvons
procéder franchement, sans aléa, sans
crainte aucune, à la réforme contenue dans
les deux premiers titres du projet de la
commission.

Lorsque nous arriverons au troisième
titre, il faudra, de toute nécessité, y joindre
tous les projets ayant trait aux contribu
tions communales et départementales; et,:
si je n'ai pas tout dit, si même j'ai commis
quelques erreurs d'interprétation, vous vou
drez bien reconnaître qu'il est assez difficile
de ne pas se tromper : alors qu'il s'agit d'un
texte aussi touffu, aussi peu compréhensible
même.

Ce qu'il faut nous demander, c'est si,
pour le misérable résultat financier que
l'on attend du vote de l'impôt global, c'est-
à-dire de l'impôt complémentaire, nous de
vons risquer d'augmenter le gâchis et de
jeter le désarroi, à la fois dans les finances
de la France et dans celles de ses départe
ments, comme de ses communes. (Applau
dissements.)
Le tableau que M. Aimond a publié, à la

page 312 de son rapport, est'tout à fait sug
gestif. Qu'indique-t-il, ce tableau? Que les
deux premiers titres, à eux seuls, don
nent 68 millions de boni dont pourrait
bénéficier immédiatement le budget, étant
donné qu'il s'agit, ici, non pas de recettes à

terme, mais de recettes au comptant, que
les Français sont prêts à payer.
Si vous considérez, au contraire, le boni

que l'on espère du remplacement de la
contribution mobilière et de l'impôt sur les
portes et fenêtres, par l'impôt global, vous
ne trouvez plus que 23 millions.
Vingt-trois millions de boni, voilà tout ce

que la réforme du deuxième titre vous ap
portera !

M. Hervey. Sans tenir compte des dé
penses \

M. Touron. Pardon; on demande, en
effet, à l'impôt global plus de 23 millions,
puisqu'il doit remplacer les contributions
mobilière et des portes et fenêtres; je -dis
que, en sus de ce remplacement, il donnera
23 millions.
Quoi qu'il en soit, le budget ne bénéficiera

que de 23 millions ; et encore, ce boni ne
sera-t-il réalisable que dans deux ans.
Croyez-moi, d'ici là, on aura eu le temps "

de tirer ce qui est sur le marbre à la Cham
bre ; en sorte que. nous pourrons, alors,
joindre les réformes, et décider en pleine
connaissance de cause. Je ne suis pas in
transigeant, mais je dis qu'il ne faut pas
marcher en aveugles.
Enfin— j'insiste surtout sur ce point—j'es

time que, pour obtenir un si piètre résultat
financier nous n'avons pas le droit de jeter
le trouble dans nos finances et de tourner
le dos aux traditions de la Révolution

française. (Très bien! très bien■ !) '
En terminant, je livre à vos méditations,

messieurs, cette belle page, écrite encore
par M. le ministre des finances, dans son
rapport de 1899. Je ne puis pas mieux choi
sir mes auteurs, monsieur le ministre.
(Sourires.)

M. Caillaux écrivait :
« Peut-on renverser de fond en comble

l'œuvre de la Révolution? Croit-on qu'un
système difficilement applicable en Prusse
et dans les autres pays de race allemande,
bien que succédant à des impôts barbares,
puisse être substitué à notre régime fiscal?
Qui pensera que l'on peut exiger de nos
cultivateurs des déclarations de leurs reve
nus ?»

M. le ministre. Parfaitement.

M. Touron. « S'imagine -t-on que nos com
merçants et nos industriels suppporteraient
les investigations du fisc dans leurs affaires?
Quand le contribuable allemand qui, par sa
nature, est disposé à accepter l'ingérance
administrative s'accommode de telles exi
gences, croit-on que le Français sera plus
docile? 11 faudrait bien peu connaître notre
pays pour le penser. Nos concitoyens s'in
clinent, sans doute, assez facilement devant
l'action administrative, mais ils n'admet
tent pas qu'on s'immisce dans leurs affaires.
Ils payeront tous les impôts qu'on voudra,
pourvu qu'ils soient le moins possible en
contact avec l'administration, pourvu qu'on
les laisse tranquilles. (Très bien ! et applau
dissements.)

« Toute notre histoire financière, liée 1
notre histoire politique, corrobore ces asser
tions. C'est parce que le Français est rebelle
à l'inquisition fiscale, qui est la conséquence
directe de la taxation d'office ou la consé
quence indirecte du régime delà déclaration,
que la Révolution a assis ou tenté d'asseoir
l'impôt personnel sur les signes extérieurs
de la richesse. » (Très bien! très bien!)
Ces fortes paroles traduisent, messieurs,

les sentiments de l'immense majorité des
Français et, en particulier, de ceux que l'on
n'a pas craint d accuser injustement de se
refuser à payer leur très large part des
sacrifices nécessaires. .
Le Sénat les entendra certainement, et

j'ai la ferme conviction qu'au milieu des
difficultés de l'heure présente, il.aura »
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cœur d'accomplir les seules réformes possi
bles, en se gardant de tomber dans des exa- .
gérations susceptibles de compromettre les ■
finances de la France et,' peut-être meme,
l'avenir de la République. { Vifs applaudis-
semenls sur un grand nombre rte bancs. —
L'orateur, de retour à sa place, reçoit les 1
félicitations de ses collègues.)
Voix nombreuses. A demainl

M. le président. Je pense, messieurs,
que le Sénat a l'intention de renvoyer à
une séance ultérieure la suite de la discus
sion.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La séance de demain
doit être consacrée à la discussion de l'in
terpellation de M. Jenouvrier sur la catas
trophe de Melun ; et je sais qu'à cette occa
sion sera produit à la tribune, avec les
causes de la catastrophe, tout le système de ,
la signalisation de nos chemins de fer.
Cette discussion prendra toute la séance ;

et je demande au Sénat, dans ces condi- ;
tions, de renvoyer à mardi la suite de la
discussion relative à l'impôt sur le revenu.
(Très bien!)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la proposition de M. le rapporteur de la
commission de l'impôt sur le revenu.
Il n'y a pas d'opposition? (Non ! non!)
Il en est ainsi décidé.

8. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. Caillaux, ministre des finances. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat,
au nom de M. le ministre des travaux pu
blics et au mien, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour objet
de déclarer d'utilité publique, dans les dé
partements de la Nièvre et de l'Allier, l'éta
blissement de deux voies ferrées d'intérêt
local de Saxy-Bourdon à Decize et de De
cize à Moulins-sur-Allier, avec embranches
ment de Saint-Ennemond à Dornes.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des chemins de fer.
Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre des finances. J'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre de l'inté
rieur, un projet de loi, adfpté par la Chambre
des députés, réglementant le-régime de
l'indigénat en Algérie.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé aux bureaux.
Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre des finances. J'ai enfin

l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, vingt-trois projets de loi, adoptés par
la Chambre des députés, autorisant :
Le 1", la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi d'Aubagne (Bouches-du-
Rhône).
Le 2e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Caen (Calvados).
Le 3e, la perception d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Cassis (Bouches-du-
Rhône).
Le 4°, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Gouesnon (Finistère).
Le 5°, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Guéret (Creuse).
Le 6e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi d'Hanvec (Finistère).
Le 7e , la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Langres (Haute-Marne).

Le 8', la prorogation d'une surtaxe sur
Falcool à l'octroi de Lanvéoc (Finistère).
Le C**, la prorogation d'une surtaxe *sur

ralcool à l'octroi de Lisieux (Calvados).
Le 10* la prorogation de deux surtaxes sur

Falcool à l'octroi de Lorient (Morbihan).
Le 11 e , la prorogation d'une surtaxe sur :

Falcool à l'octroi de Menton (Alpes-Mari- !
times).
Le -12e, la perception d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Montbrison (Loire).
Le 13", la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Montreuil-sur-Mer (Pas- !
de Calais.

Le 14e , la prorogation d'une surtaxe «ur
l'alcool à l'octroi de la Mure (Isère).
Le 15°, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Nantua (Ain).
Le 16e, la prorogation d'un surtaxe sur

l'alcool à l'octroi du Palais (Morbihan).
Le 17e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Parthenay (Deux-Sè
vres).
Le 18e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Péronne (Somme).
Le 19e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Port-Launay (Finistère).
Le 20e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Savenay (Loire-Infé
rieure).
Le 21e, la prorogation de deux surtaxes sur

l'alcool à l'octroi du Tréport (Seine-Infé
rieure).
Le 22e , la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Trouville-sur-Mer (Cal
vados).
Le 23e, la prorogation d'une surtaxe sur

l'alcool à l'octroi de Vizille (Isère).

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission d'intérêt local.
Ils seront imprimés et distribués.

9. — RÈGLEMENT DE L ORDRE DU JOUR

M. le président. Je propose au Sénat de
se réunir demain vendredi, avec l'ordre du
jour suivant :

A deux heures et demie, dans les bu
reaux:

Nomination d'une commission pour l'exa
men de la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, tendant à modifier
les articles 27 et 31 de la loi du 30 octobre
1886 et concernant la nomination et la
révocation des instituteurs et des institu
trices titulaires ;

| Plusieurs de nos collègues demandent
! que cette commission soit composée de dix-
huit membres.
Je consulte le Sénat sur cette proposition.
(Le Sénat a adopté.)

M. le 'président. En conséquence, la com
mission sera composée de dix-huit mem
bres.
Viendrait ensuite la nomination d'une

i commission de dix-huit membres pour
l'examen de la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à la
suppression de la prestation.

A trois heures, séance publique : .
Tirage au sort des bureaux ;
Discussion de l'interpellation de M. Jenou

vrier sur les causes de la catastrophe de
Melun ;
Suite de la le délibération sur : 1° la pro

position de loi, adoptée par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier l'ar
ticle 331 du code civil et tendant à la légiti
mation des enfants adultérins ; 2° la propo
sition de loi de MM. Catalogne et Cicéron,
tendant à modifier l'article 331 du code civil;
3° la proposition de loi de M. Maxime Le
comte ayant pour objet de modifier les ar
ticles 315 et 317 du code civil ; 4° la propo
sition de loi de M. Reymonenq, tendant à

modifier les articles 63, 313 et 333 3u code
civil, en ce qui concerne la légitimation des
enfants naturels;
Sai te de la l rc délibération sur la propo

sition de loi de M. Lannelongue et un cer
tain nombre de ses ■ collègues, tendant à
combattre la dépopulation par des mesures
propres à relever la natalité ;
l re délibération sur la proposition de

MM. Fessard, Touron et Fortier, relative à
l'évaluation des immeubles dépendant des
successions;

1"- délibération sur le projet de loi ayant
pour objet de modifier "les articles 5 et 27
de la loi du 15 février 1902 sur la protection
de la santé publique ;
l re délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à exonérer du droit de timbre, les af
fiches concernant la fête nationale du
14 juillet;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à diviser en
cinq cantons les communes de Roubaix,
Wattrelos, Croix et Wasquehal (Nord), et à
ériger Wattrelos en canton;
l re délibération sur le projet de loi sur le

recel;
l re délibération sur la proposition de loi,

adopté par la Chambre des députés, ten
dant à réglementer l'affichage électoral;
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier les conditions exigées
pour l'obtention de la médaille d'honneur
des sapeurs-pompiers ;
l re délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à établir la publicité des séances des
conseils d'arrondissement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé.

10. — CONGÉS

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder les congés
suivants :
A M. David un congé de quelques jours.
A M. Decrais un congé de quelques jours,
A M. Rey un congé de huit jours.
11 n'y a pas d'opposition ? . . .
Les congés sont accordés.
Personne ne demande plus la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures moins •
vingt-cinq minutes.) j

Le Chef du service de la sténographie
du .Sénat,

ARMAND LELIOUX.

OUESTIONS ÉCRITES .

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

. « Art. S0. —Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement ré
digées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur
dépôt, elles doivent être itnprimées au
Journal officiel avec les réponses faites
par les ministres. Elles ne feront pas l'objet
d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit
de répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils
réclament un délai pour rassembler les été*
ments de leur réponse... »

133. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 février 1914, pu»
M. de Kerouartz, sénateur, demandant à
M. le ministre du travail si deux frères
exploitant en commun une ferme de 1,100
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francs de loyer peuvent être considérés
chacun comme petit fermier au regard
de la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ou
vrières et- paysannes et bénéficier, en cette
qualité, des avantages réservés au fermier
payant moins de 600 fr. de loyer.

134. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 12 février 1914, par M. de
Kerouartz, sénateur, exposant à M. le mi
nistre de la justice que la formule figurant
au formulaire général des actes de l'état
civil, adopté par la commission de l'état
civil instituée au ministère de la justice, et
imposé aux maires par arrêtés en date des
17 juillet et 25 novembre 1911, indique
comme finale des actes de mariage la rédac
tion « lecture faite, les époux et les témoins
ont signé avec nous », et demandant si
cette formule exclut désormais les signa
tures des pères et mères des époux qui
étaient antérieurement exigées.

135. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 12 février 1914, par
M. Guilloteaux, sénateur, demandant à
M. le ministre du travail quelle jurispru
dence va être appliquée à certaines femmes
et veuves d'inscrits maritimes (jouissant à
ce titre d'une pension) qui ont été inscrites
aux retraites ouvrières comme assurées
obligatoires et bénéficient du régime tran
sitoire. Ces femmes touchent actuellement
une pension variant entre 100 et 120 fr. Or
un arrêt du conseil d'État a repoussé la
demande d'assurance obligatoire d'une
femme en se basant sur ce fait que son mari
touchait déjà une pension, et d'autre part la
préfecture a autorisé l'inscription, comme
assurées obligatoires, de ces femmes qui
ont, à ce titre, régulièrement effectué leurs
versements.

136. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 12 février 1914, par
M. Gaudin deVillaine, sénateur, demandant
à,M. le ministre de la marine si les commis
'principaux de . la marine nommés avant la
promulgation de la loi du 30 décembre 1013,

i c'est-à-dire sous l'empire du statut orga
nique de 1901, ne doivent pas être traités
pour la pension de retraite comme les
agents de 2' classe antérieurement dénom
més sous-agents et aujourd'hui devenus
officiers d'administration de 2e classe - et

cela sur la base de l'ancienneté de grades
et de services.

SKPOXSËS DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES I
Réponse de M. le ministre de la marine à la I
question n° 128, posée par M. Guilloteaux,
sénateur, le 5 février 1914.

M. Guilloteaux, sénateur, demande à
M. le ministre de la marine si un marin

engagé pour 5 ans aux équipages delà flotte
peut, à sa libération, se réclamer de la can
didature militaire pour un emploi civil.
Par exemple, peut-il être matelot de douane
ou bien ne peut-il postuler qu'au titre civil.
il semble qu'on doive étendre à l'armée de
mer (engagés de 5 ans) la faveur qu'on doit
étendre à l'armée de terre (engagés de
5 ans).

Réponse.

Depuis la promulgation de la loi du 8 août
1913, les marins des équipages de la flotte
peuvent, quelle que soit leur provenance
de recrutement, concourir, au même titre et
dans les mêmes conditions que les mili

taires de l'armée de terre, aux emplois
réservés par "la loi du 21 mars 1905.'
Donc, un engagé volontaire de 5 ans peut,

s'il est gradé ou breveté, postuler, à sa libé
ration, un emploi du tableau F ou du ta
bleau G. S'il n'est ni gradé ni breveté, un
emploi du tableau G seulement, tel que celui
de préposé des douanes.
Quant aux emplois de préposés marins

(matelots des douanes) ils ne figurent dans
aucun des tableaux annexés à la loi de 1905;
mais en fait ils étaient, avant la loi du
8 août 1913, et ils demeurent, a fortiori, de
puis cette loi, exclusivement attribués aux
marins et anciens marins âgés de moins de
vingt-cinq ans et libérés du service depuis
moins de douze mois. Les demandes peu
vent être adressées au ministère de la
marine, qui les transmet à celui des finances.

Ordre du jour du vendredi 13 février.

A deux heures et demie. - Réunion dans
les bureaux.

Nomination d'une commission de dix-
huit membres pour l'examen de la propo
sition de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à modifier les articles 27
et 31 de la loi du 30 octobre 1886 et concer
nant la nomination et la révocation des ins
tituteurs et des institutrices titulaires. (N°44,
année 1914.)

Nominationd'une commission de dix-huit

membres pour l'examen de la proposition
de loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant à la suppression de la prestation.
(N° 45, année 1914.)

A trois heures. - Séance publique :
Tirage au sort des bureaux.
Discussion de l'interpellation.de M. Je

nouvrier sur les causes de la catastrophe
de Melun.

Suite de la 1" délibération sur : 1° la pro
position de loi, adoptée par la Chambre des
députés, ayant pour objet de modifier:l'ar-
ticle 331 du code civil et tendant à la légiti
mation des enfants adultérins ; 2° la propo
sition de loi de MM. Catalogne et Cicéron,
tendant à modifier l'article 331 du code

civil; 3° la proposition de loi de M. Maxime
Lecomte ayant pour objet de modifier les
articles 315 et 317 du code civil; 4° la pro
position de loi de M. Reymonenq, tendant
à modifier les articles 63, 313 et 333 du code
civil, en ce qui concerne la légitimation des
enfants naturels. (N°* 157, 293, année 1908;
49,193, 197, 356, année 1911; 141, année
1912; 274 et 457, année 1913. - M. Eugène
Guérin, rapporteur.)

Suite de la le délibération sur la proposi
tion de loi de M. Lannelongue et un certain
nombre de ses collègues, tendant à combat
tre la dépopulation par des mesures propres
à relever la natalité. (N0' 311, année 1910;
354 et 402, année 1912, et 449, année 1913.—
M. Cazeneuve, rapporteur.)
l re délibération sur la proposition de

MM. Fessard, Touron et Fortier, relative à
l'évaluation des immeubles dépendant des
successions. (N®» 25 rectifié, 44 rectifié et 51.
- Amendements au projet de loi .portant
fixation du budget général de l'exercice 1910
- et 235, année 1913. - M. Emile Aimond,
rapporteur.)

1« délibération sur le projet de loi ayant
pour objet de modifier les articles 5 et 27
de la loi du 15 février 1902 sur la protec
tion de la santé publique.(N0S 82, année 1909;
61, 61 rectifié bis et 61 rectifié ter, année
1910; 292, année 1913. — M. Paul Strauss,
rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi, -
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à exonérer du droit de timbre les affi
ches concernant la fête nationale du 14 juil
let. (Nos 330, année 1910; 295, année 1913,
et 5, année 1914. - M. de Selves, rappor
teur.) . : : •
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à diviser en
cinq cantons les communes de Roubaix,
Wattrelos, Croix et Wasquehal (Nord) et à
ériger Wattrelos en canton. (Nos 154, fasc. 51,
année 1913, et 11, fase. 4, année 1914. —
M. de Langenhagen, rapporteur.)
l re délibération sur le projet de loi sur le

recel. (N°s 172, année 1913, et 14, année 1914,
- M. Poulle, rapporteur.)
. 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à réglementer l'affichage électoral.
(N°s 23 et 27, année 1914. — M. Alexandre
Bérard, rapporteur.) **

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier les conditions exigées
pour l'obtention de la médaille d'honneur
des sapeurs-pompiers. (N°s 275, 485, année
1913, et 26, année 1914. — M. Alexandre
Bérard, rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à établir la publicité des séances des
conseils d'arrondissement. (Nos 333, année
1913, et 25, année 1914. - M. Pauliat, rap
porteur.)

PÉTITIONS

RÉSOLUTIONS des commissions des péti
tions, 6" de l'année 1913, insérées dans l'an
nexe au feuilleton n° 4 du mardi 43 janvier
4914 et devenues définitives aux termes de
l'article 402 du règlement. *

« Art. 102. - Tout sénateur, dans le mois
de la distribution du feuilleton, peut de
mander le rapport en séance publique d'une
pétition, quel que soit le classement que la
commission lui ait assigné. Sur sa demande
adressée par écrit au président du Sénat, le
rapport devra être présenté au Sénat.

« Après l'expiration du délai ci-dessus indi
qué, les résolutions de la commission de
viennent définitives à l'égard des pétitions
qui ne doivent pas être l'objet d'un rapport
public, et elles sont mentionnées au Journal
officiel. »

ANNÉE 1913

SIXIÈME COMMISSION

(Nommée le 11 novembre 1913.)

Pétition n° 91. (du 30 septembre 1913). —
M. Fourctier, à Nantes (Loire-Inférieure),
présente un ensemble de desiderata con
cernant le ministère du commerce.

M. Defumade, rapporteur.

Rapport. - M. Fourctier demande : '
■ 1° « Que les directeurs, économes, pro
fesseurs, chefs de travaux, surveillants des
écoles nationales professionnelles, soient
payés directement, sur mandat individuel,
par le service des finances, au lieu de l'être
par l'économat desdites écoles. »
Le pétitionnaire ne donne pas de motifs

pour justifier l'innovation qu'il propose.
Dans ces conditions, il ne semble pas que
celle-ci doive être adoptée, car il est au
moins aussi simple pour les intéressé»
d'avoir affaire à l'économat de l'école où;
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ils exercent leurs fonctions qu'à l adminis
tration des finances ;
2° « Que les boursiers des écoles nationa

les professionnelles ne soient pas privés de
leur bourse, pour la raison qu'ils ne sont pas
compris dans la première moitié de la liste
de classement. » . .
Cette demande vise les dispositions des

articles 12, 14 et 15 de l'arrêté du 28 décem
bre 1910. Or, ces articles ont été modifiés
par l'arrêté du 15 novembre 1912, dans un
sens qui donne satisfaction au pétition
naire ;
3° « Que des faits comme les suivants ne

puissent se reproduire. En 1905, explique le
pétitionnaire, un reliquat de bourses de près
d'un millier de francs, qui n'était pas ré
clamé par le ministère des colonies (Guade
loupe, Réunion, etc.) fut affecté à l'achat de
linge, avec l'autorisation du ministère du
commerce (Enseignement technique), sans
que le ministre des colonies ait été informé
de l'existence dudit reliquat. Il pouvait
l'ignorer par suite de sinistre ou de cata
clysmes. ».
Le fait que cite le pétitionnaire, et qui re-

m,onterait à huit ans, est trop ancien et, en
outre, est rapporté avec trop peu de préci
sion "pour qu'il soit possible d'en vérifier
l'authenticité ;
4° « Qu'aucun fonctionnaire, à plus de

1,800 fr. de traitement, des écoles natio
nales professionnelles et de tous les éta
blissements d'enseignement de l'État, ne
soit plus autorisé à prendre pension à la
table commune, au taux de 360 ou 400 fr.
par an, alors que l'indemnité de nourriture
des maîtres externes qui y ont droit est de
600 fr. par an et que des ouvriers à 5 fr.
par jour payent 600 fr. pour leur pension. »
Le pétitionnaire a satisfaction sur ce

point. En effet, l'autorisation dont il parle
n'est pas donnée aux fonctionnaires des
écoles professionnelles dont le traitement
est supérieur à 1,800 fr.;
5° « Que les fonctionnaires qui ne reçoi

vent pas, dans les écoles nationales profes
sionnelles, le traitement que la loi leur
accorde par rapport à leurs fonctions anté
rieures et à la ville où ils exercent, soient
d'office réintégrés dans leur ancien emploi,
s'ils sont pourvus des titres légaux pour
l'occuper, et s'ils en font la demande, et ce
d'autant plus que les emplois en question
sont actuellement détenus par des maîtres
qui n'ont pas le titre requis pour y prendre
place. »
Le ministre du commerce a pour devoir

de faire appliquer dans le plus grand esprit
de justice les règlements relatifs à l'avan--
cernent des fonctionnaires. Mais le péti
tionnaire ne mentionne aucun fait et, par
suite, ne fournit aucun élément de nature à
établir que des décisions injustes ont été
prises.
Dans ces conditions, la commission ne

peut que proposer l'ordre du jour sur cette
pétition. — (Ordre du jour.)

Pétition n° 93 (du 16 octobre 1913). —
M. Ravenet, à Bourbon-l'Archambault (Al
lier), se plaint .que son état civil ait été
falsifié et prie le Sénat de lui faire rendre
justice.

M. Poirrier, rapporteur.

Rapport. — M. Ravenet, demeurant à
Bourbon-l'Archambault, se plaint en termes
violents que la magistrature ait « falsifié >-
Bon état civil pendant trente-deux ans, et
que ses réclamations adressées au procu
reur général de Riom n'aient été 1 objet
d'aucune réponse.
Nous avons l'honneur de vous proposer le

ïenvoi de la pétition à M. le garde des

sceaux qui pourra éclairer le Sénat sur les
faits au sujet desquels le pétitionnaire ré2
clame une enquête. — (Renvoi au garde des
sceaux, ministre de la justice.)

Pétition n° 94 (du 28 octobre 1913). — Le
nommé Bit (Marius), détenu n° 5104, à Saint-
Laurent-du-Maroni (Guyane française), s'a
dresse au Sénat pour obtenir une modifica
tion de l'arrêt de la cour d'assises de

Cayenne qui l'a condamné, le 23 mai 1911,
à sept ans de réclusion et à la relégation.

; M. Poirrier, rapporteur,

1 Rapport. — Le nommé Bit (Marius), trans
porté à la Guyane à la suite d'une condam
nation à cinq ans de travaux publics, a été
libéré le 14 septembre 1902.
Le 23 mai 1911, un arrêt de la cour d'as

sises de Cayenne l'a condamné à sept ans
de réclusion et à la relégation pour vol qua
lifié et vol simple par complicité.
Prétendant qu'une fausse application de

la peine lui a été faite, il demande que
l'arrêt qui l'a frappé soit modifié et adouci.

. Nous vous proposons le renvoi de la péti
tion à M. le ministre de la justice, en le
priant de bien vouloir examiner s'il y a lieu
et s'il est possible en droit de donner satis
faction au nommé Bit (Marius). — (Renvoi
au garde des sceaux,ministre de la justice.)

Pétition n° 99 (du 8 novembre 1913). —
M. Girault, à Paris, se plaint d'être victime
de dénis de justice.

M. Defumade, rapporteur.

Rapport. — Le pétitionnaire, à la suite
d'un procès en divorce, formule divers griefs
contre son avoué, l'avoué de la partie ad
verse, le juge enquêteur et le. président du
tribunal. Ses allégations sont assez vagues,
et il est impossible au Sénat d'en contrôler
l'exactitude.
La commission décide, dans ces condi

tions, d'envoyer la pétition de M. Girault à
M. le ministre de la justice, avec prière de
lui donner la suite qu'elle comporte. —
(Renvoi au garde des sceaux, ministre de la
justice.)

Pétition n° 100 (du 8 novembre 1913). —
M. Bonnal, à Montauban (Tarn-et-Garonne),
prétend être victime d'une fausse interpré
tation de la loi de 1908, relative à la sépara
tion des Églises et de l'État.

M. Lozé, rapporteur.

Rapport. — M. Albert Bonnal, demeurant
à Montauban, se plaint du manque de clarté
de la loi de séparation des Églises et de
l'État et de l'interprétation que lui donne le
tribunal civil de Montauban. « Son cas, dé
clare-t-il, est unique et non prévu. » Le
Sénat ne peut se rendre juge du conflit qui
s'est élevé entre M. Bonnal et l'administra
tion de l'enregistrement et des domaines.
L'interprétation de la loi est de la compé
tence des tribunaux. — (Ordre du jour.)

Pétition n° 104 (du 8 novembre 1913). —
M. Querrec, ancien marin à Ploumilliau
(Côtes-du-Nord), prie le Sénat de lui faire
rendre justice.

M. Lozé, rapporteur.

Rapport. — M. Querrec (François), marin
retraité, demeurant à Ploumilliau (Côtes-

du-Nord), s'adresse au Sénat pour lui expo
ser sa situation malheureuse. Propriétaire
de deux champs d'une contenance d'un
hectare environ, il a été invité en avril 1908
par l'autorité municipale à abattre un vieux
talus planté d'arbres débordant sur un
chemin rural. Sur son refus, il a été pour
suivi devant la justice de paix, puis con
damné par le tribunal civil de Lannion à
abattre ledit talus. La cour d'appel a con
firmé ce jugement. M. Querrec a demandé
l'assistance judiciaire pour aller en cassa
tion; elle lui a été refusée.
Son petit bien a dû être vendu, à la date

du 1er juillet 1913, pour payer les frais de
ces procès. M. Querrec ruiné, sans res
sources, demande au Sénat de lui faire
rendre justice. Le Sénat ne peut que s'ir-
cliner devant les décisions judiciaires, que
ce malheureux plaideur a provoquées et
qui lui ont donné tort. — (Ordre du jour.)

Pétition n° 112 (du 18 novembre 1913), dé
posée par M. le sénateur GUILLOTEAUX. —
M. Jasienski, capitaine de l'infanterie colo
niale en retraite, à Lorient (Morbihan), se
plaint d'avoir été mis hors la loi par excès
de pouvoir, de la juridiction de Lorient et
s'adresse au Sénat pour obtenir justice.

M. Poirrier, rapporteur.

Rapport. — M. Jasienski, capitaine en re
traite de l'infanterie coloniale, se plaint
d'être mis hors la loi, l'avoué constitué pa:
ses soins devant le tribunal de Lorient refu
sant d'occuper et même de restituer des do
cuments à lui fournis; il demande que lev
commandements qu'il a reçus soient annu
lés, que les frais et dépenses qu'il a encou ¬
rus soient liquidés conformément à la loi,
et qu'un avoué lui soit constitué: d'office, en
remplacement de l'avoué défaillant.
Le pétitionnaire se livre à de longues dis

cussions juridiques mais n'expose pas les
circonstances de fait dans lesquelles s'est
produit le déni de justice dont il se plaint.
Nous vous proposons de renvoyer sa péti
tion à M. le ministre de la justice. — (Ren
voi au garde des sceaux, ministre de la jus
tice.)

Pétition n° 116 (du 27 novembre 1913). -■
M. Jules Vatin, -cordonnier à Serqueu"
(Haute-Marne), signale au Sénat les mau
vais traitements qu'il a eu à subir au régi
ment pendant la durée de son service o-
taire.

M. Halgan, rapporteur.

Rapport. — M. Vatin, ayant vu sa demanda
de mise en réforme repoussée, se répand ei
longues doléances. La commission vou
propose de passer à l'ordre du jour.
Ordre du jour.

Pétition n° 117 (du 27 novembre 1913),
déposée par M. le sénateur GUILLOTEAUX. —
Les gardes-consignes du port de Lorient
(Morbihan) demandent à être assimiles aux
officiers mariniers, au point de vue de la
retraite.

M. Halgan, rapporteur.

Rapport. — En demandant que leurs re
traites soient égales à celles des officiers
mariniers, les gardes-consignes du port de
Lorient s'appuient sur l'assimilation qui,
par décret du 27 mars 1906, a été établie
entre eux et ces officiers mariniers.
De plus, d'après les calculs qui sont trans
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mis, la dépense résultant de la mesure à
prendre ne représenterait pas un chiffre
élevé.
La commission, sans prendre parti défi

nitif, estime qu'il y a lieu d'étudier la si
tuation. Elle vous prie donc de renvoyer la
pétition au ministre de la marine et au
ministre des finances qui rechercheront
s'il y a lieu d'imposer au budget une nou
velle charge. — (Renvoi au ministre de la
marine et au ministre des finances.)

Pétition n° 119 (du 28 novembre 1913). —
M. Ricard, instituteur en congé à Anglès
(Tarn), s'adresse au Sénat pour le prier de
vouloir bien faire ordonner une enquête au
sujet de la mort d'un de ses fils.

M. Le Breton, rapporteur.

Rapport. — La 6e commission a examiné
la pétition portant le n° 119 dont l'auteur,
M. Ricard, instituteur en congé, à Anglès
(Tarn), a été fort impressionné parles deuils
de sa famille. Il se demande si son second
fils Jean-Jacques Ricard n'aurait pas été
plongé en léthargie à la suite de huit piqûres
de sérum du docteur Roux, lorsqu'il a été
mis en bière. Il est poursuivi de cette idée,
malgré les affirmations des siens, depuis

qu'il a appris qu'une automobile de passage
à Anglès contenait un enfant ressemblant
étrangement à son fils Jean. Il demande
qu'une enquête soit faite sur le décès de cet
enfant. Si cette enquête peut adoucir les
amertumes de ce père' malheureux, la com
mission serait très heureuse qu'elle fût or
donnée et elle recommande la pétition
n* 119 à la bienveillance de M. le ministre de

l'intérieur. — (Renvoi au ministre de l'inté
rieur.)

Pétition n° 120 (du 28 novembre 1913). —
M. Lavaud, caporal à la section des commis
et ouvriers coloniaux, à Casablanca (Maroc),
s'adresse au Sénat pour obtenir justice.

M. Le Breton, rapporteur.

Rapport. — La 6e commission a examiné
la pétition, portant le n° 120, par laquelle le
caporal Lavaud de la section des commis et
ouvriers coloniaux de Casablanca (Maroc)
s'adresse au Sénat pour obtenir une enquête
sur les faits qui lui ont attiré diverses puni
tions disciplinaires.
La commission conclut à l'envoi de la

pétition à M. le ministre de la guerre. —
(Renvoi au ministre de la guerre.)

Pétition n° 121 (du 9 décembre 1913). —
M. Héray, lieutenant démissionnaire, à
Pont-Saint-Esprit (Gard), s'adresse au Sénat
pour obtenir sa réintégration dans l'armée.

M. Le Breton, rapporteur.

Rapport. — La 6e commission des péti
tions a examiné celle de M. Héray, lieute
nant démissionnaire, demeurant maison
Blein, route de l'Ardèche, à Pont-Saint-Esprit
(Gard), qui s'adresse au Sénat pour obtenir
sa réintégration dans l'armée.

Le pétitionnaire qui avait sollicité cette
faveur du ministre de la guerre en invo
quant la loi du 1 er août 1913, vient d'être
informé qu'après un examen attentif, sa
demande n'avait pas été accueillie. Il
s'adresse de nouveau au Sénat pour obtenir,
à défaut de sa réintégration dans l'armée, la
connaissance des motifs qui ont inspiré et
justifié l'ostracisme dont il se prétend vic
time. La commission ne peut s'immiscer
dans l'administration de l'armée : il appar
tient au ministre de la guerre de juger s'il
doit faire connaître à l'intéressé les motifs
de sa décision; elle conclut donc au renvoi
l.e la pétition au ministre de là guerre. —
(Renvoi au ministre de la guerre.)


